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Le NouvelAn

 

Dix-neuf-cent-seize agonise bientôt. Nous
touchons déjà l'aurore du nouvel an. Et, c'est
tout tantôt le Srand jour bes bons souhaits pour
la nouvelle année.

“LE CLAIRON”profite de l’occasion de son
dernier numéro de 1916, pour souhaiter de tout

coeur une BONNE ET HEUREUSE ANNEE à
tous ses lecteurs et lectrices ainsi qu'à toute la
population de St-Hyacinthe.

Nous profitons aussi de la circonstance pour

présenter l'hommage de notre amitié et témoigner
notre reconnaissance aux nembreux clients qui

Ont favorisé notre atelier et nous ont accordé leur

estimable patronade.

(La Direction.)

 
 

LE GLERGE DE
FRANCE AU PA-

LAIS-BOURBON
Autrefois, c'est-à-dire avant la

guerre, un pareil titre eût annoncé

des paroles ou des faits alarmants.
Il n’était question du clergé de

France, au Palais-Bourbon, que

pour le maltraiter en discours ou le
persécuter en lois,

Sur ce point, ce n’est pas la
Chambreélue au printemps de1914
et qui nous gouverne encore, en cet
automne de 1916, qui devait chan-

ger le langage ni les actes parle-
mentaires.

Et pourtant, voici quelques jours
dansl'enceinte législative, il a été
parlé du clergé français en termes
élogieux, aux applaudissements de
la majorité. L'’incident, n'est-il
pas vrai, mérite d'être mis en relief.

C'était dans la séance où H, Ri-
bot proclama les résultats du deu-
xième Empruntnational.

Pour le noter en passant, le suc-

cès de cette opération financière
équivaut à une victoire signalée.
Après vingt-sept mois de guerre,
on n’espérait obtenir, de l'épargne
française, qu’une somme relative-

ment restreinte. Je dis “relative-
ment”; car, en soi, le total escomp-

té par le gouvernement évait con-
sidérable ; mais c'est en comparai-
son des dépenees nécessaires qu'il

pouvait paraître minime, Bref,les
prévisions les plus optimistes ne
dépaasaient pas dix milliards. Or,
le ministre des finances a eu la sa-

tisfaction d'annoncer au pays, du
haut de la tribune de la Chambre,

que le produit du deuxième Em-
prunt national atteignait près de
onze milliards ct demi. Et, sur ce
chiffre, plus de la moitié est cons-

titué d'argent frais; c’est-à-dire
que plus de cinq rMilliards ont été
versés au Trésor, non pas en obli-
gations de la Défense Nationale
échangées contre des titres de ren-
te, mais bien en argent liquide,
apporté pour la première fois aux
Caisses publiques. Plus de cinq
milliards, après plus de deux ans
de guerre : ce résultat magnifique
apporte une double attestation,
qu'il est bon de souligner : la pre- 

mière, c'est que la France, en dépit
de la formidable épreuve qu’elle
traverse aujourd’hui, possède enco-
re des ressources considérables ; la

seconde, c'est que l'Etat peut comp-
ter, pour mener la guerre à son
termedécisif et glorieux,surle con-
conrs de tcus les citoyens. Des
agents louches et insaisissables,
aux gages de l'étranger, avaient
bien entrepris, de nuire au succès

de l’Emprunt, en ineinuant que
prêter à l'Etat, c'étiat prolonger la
guerre ; ils en ont été pour leurs
frais ; le bon sens et la générosité
populaires ont déjoué leurs manœu-
vres.

Or, parmi les artisans les plus
dévoués,les plus ardents de cette
victoire financière, le clergé de
France a tenu l’une des premières
places. Sous l'impulsion et la di-
rection de leurs évêques, les prêtres
ont partout rappelé aux fidèles
leurs devoirs de patriotes. Dans

certains diocèses, d'accord avec les

autorités civiles, ils ont même re-

cueilli les versements de leurs pa-
roisses. Il en fut ainsi notamment
dans celui de Grenoble, dont 1'évé-

que, Mgr Maurin, vient, par la
faveur exceptionnelle du Souverain
Pontife, d'être à la fois promu à
l'archevêché de Lyon et revêtu de
la dignité cardinalice.

Ce n’est point la première fois
que le clergé français rend service
à la patrie. Mais, naguère, en se
dévouant à la cause publique,il ris-
quait d’encourir, en guise de re-

merciements, des voxations et des

blâmes et n’était payé, tout au
moins, que d’unesilencieuse ingra-
titude.

Cette fois, il n’en a pas été de

même,

Le gouvernement, qui avait été
heureux de trouver son concours,

& tenu à lui exprimer officiellement
sa reconnaissance.

M. Ribot, dans sa déclaration

parlementaire, en énumérant les
forces nationales qui ont contribué
le plus efficacement au succès de
l'emprunt, & nommé en bon rang
l'épiscopat et le clerge Français.

Mais voyez l'extrême et odieuse

intolérance des anticléricaux! Quel-

ques énergumènes du groupe socia-
liste se sont rencontrés, pour pro-
tester avec une impatiente aigreur
contre la simple constatation de ce
fait public. Ces prétendus parti- 

sans de la justice et de la vérité

n’admettent pas qu’on soit juste

enversles représentants de l'Eglise,

ni qu’on proclame la vérité quand
elle est favorable aux ministres de

lareligion. Cet exemple d’iniquité
est à retenir.

Seulement dans l’occasion, la
phibic anti-clérical avait mal con-
seillé cette petite faction de fana-
tiques.

Sans leurs inconvenantes inter-

ruptions l’éloge accordé par Je mi-
nistre des finances au clergé fran-
çais eût passé sans doute inaperçu,
du moins à la Chambre; on eût pu
prétendre, en tout cas, que les dé-

putés s'étaient abstenus de confir-

mer, par leurs approbations, les
félicitations du gouvernement.

Grâce aux murmures de l’extrê-
me-gauche, l’hommage a été com-
plet.

Révolté, en effet, par cette injus-

tice et cette incongruité, M. Ribot,

interrompant la lecture de sa dé-
claration, se tourna vers les mé-

contents et il répéta, d'un accent

énergique et convaincu, les louan-
ges et les remerciements qui sont

dûs au patriotisme intelligent et
dévoué de nos évêques et de nos
prêtres. Il rappela, d'ailleurs, que
le clergé catholique avait déjà
rendu les mêmes services à l'Etat
dansla préparation du premier Em
prunt national et dans la collecte
de l'or.

Et l'éloge était si incontestable-
ment mérité, la protestation des

anticléricaux avait paru si intolé-
rable aux plus indifférents eux-
mêmes, la riposte du vieux minis-

tre était si vigoureuse que la gran-

de majorité de la Chambre, oubliant
ses préventions anciennes, éclata
en applaudissements,

L’hommage de la Chambre au

clergé français était acquis. Dé-

tail symptomatique et quiachève de
donner à l'incident sa signification

tout entière: la presse ct l'opinion
l’ont accueilli, cet hommage impré-
vu, comme la chose la plus juste et
la plus naturelle du monde.

Il n’en est pas moins vrai que,
si, ontre le mois de mai et le mois

d'août 1914, un français quelcon-
que eût prédit que cette Chambre,
élue dans les dispositions les plus
hostiles à l'Eglise et résolue à pra-
tiquer une politique nettement an-
ticléricale, se livrerait, deux ans

plus tard, & une manifestation de
cette nature et que. bien plus, cette

manifestation n’étonnerait ni ne

choquerait personne, ce prophète
eût incontestablement passé pour
un fou!

François VEUILLOT.

SUR LEREM-
PART DU DROIT

De motre correspondant Parisien
du Comité Catholique de

Propagande

 

Rendre hemmege aux victimes
de la première heure qui, sur la
frontière ont défendu le droit et la
liberté des peuples et, depuis, en-
duré vaillammentl’oppression teu-
tonne,c’est un devoir de justice à
un double titre.

La justice et l’admiration leur

sont dues d'abord pour leur geste
héroïque, puisqu'ils ont réalisé, sans
souci des risques la devise : potius
mori quam faedari ; mieux vaut
mourir que pactiser avec le crime,

Ils ont mérité aussi que justice
et réparation leur soient faites :
car l'ennemi ne s’est pas borné à
les abattre ; il à tenté de Jes salir.

La calomnie allemande a jeté sa
bouesur la Belgiqueaccuséed’avoir
vir-lé sa propre neutralité, d'avoir
employé contre les armées germa-
niques des procédés barbares ; ex-
plications tardives, mais persistan-

tes et du passage en territoire neu-
tre et des atrocités commises sous

prétexte de représailles.
Ils méritent, ces ouvriers de la

résistance dressés, dès l’abord, con-

tre les barbares et au prix de leur
sang, les arrétant, sans espoirs de

vaincre, pour être fidèles au devoir,

qu’on leur paie les longues douleurs
d’un exil vaillamment supporté et
d'une oppression subie sans fléchir.
Car ils ont tenu contre la vague

envahissante, amortissant son pre-

mier choc: ils tiennent fièrement

contre le régime oppresseur et sous

la botte d’un ennemi sans pudeur;
ils tiennent leur rang de peuple
libre, admirable au milieu des ter-
res étrangères, mais amiès qui abri-
tent leur détresse. Si l’on veut
mesurer la valeur de ces titres de

la Belgique à la respectueuse recon-

naissance du monde civilisé et de
quiconque aimele droit et la justi-
ce, qu’on réalise la phrase superbe
et émue prononcée le 27 août 1914
au parlement anglais:

“La Belgique n’avait aucun in-
térêt dans la lutte, sauf l'intérêt

unique, suprême, toujours grandis-
sant de tout Etat, grand ou petit,

digne de ce nom. à savoir : la pré-

servation de son intégrité et de sa

vie nationale. Les Balges se sont
couverts de cette gloire immortelle

qui appartient à un peuple qui pré-
fore sa liberté à son bien-être, à sa

sécurité, à sa vie même. Nous som-

mesfiers de leur alliar.ce et de leur

amitié. Nous sommes avec eux,

cœur et âme, parce qu’à leurs cô-
tés et dans leur compagnie, nous
défendons en même temps deux
grandes causes: l’indépendance des

petits Etats et la sainteté des en-

gagements internationaux."
M. Henri Davignon & cité cette

magnifique déclaration dans son
opuscule Un peuple en exil. La
Belgique en Angleterre, qu'il faut
lire pour apprécier l'attitude des
Belges en exil. M. Fernand Pas-

selecq nous montre les efforts ma-
Jadroits de l'Allemagne pour teu-

toniser la Belgique. Enfin, soit
dans les admirables discours de M.

Carton de Wiart groupés dans le
livre intitulé: La Belgique boule-
vard du Droit, soit dans les mono-
graphies qui ont illustré le roi Al-
bert ler, la Reine Elisabeth, ou les

héros de la guerre—tel lo Général
Leman,—biographies publiées par
M. Maurice des Ombiaux, se ren-

contrent, à toutes les pages les
traits immortels qui & jamais illus-
treront la terre héroïque où sont

nés, où sont morts aussi, tant de

vaillants qui “ont arrêté les barba-
res” et brisé l'élan du peuple mons-
trueux que Lord Curzon a juste-
ment nommé “le chien enragé de
l’Europe”.

Eugène GRISELLE, Secrétaire du C, C. P. F.
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DU CHANVRE
dans L'ONTARIO
 

(Remarques par les fermes
expérimentales)

Au cours des deux dernières sai-
sons, le chanvre a été cultivé à la

Ferme expérimentale centrale pour
en obtenir une matière textile pro-

pre à la fabrication. En 1915, la
graine que nous nous procurâmes

au bureau de l'Industrie des Plan-

tes, à Washington, E. U. A., fut

semée à raison de 33 livres à l’a-

cre. Petite était la parcelle d’expé-
rimentation. L'arrachageeut lieu le
30 août, en pleine floraison, la hau-

teur moyenne des plantes étant de
5 pieds, quelques unes ayant mê-

me 6} pieds.

La récolte fut soumise au rouis-
sage à l'eau et ensuite envoyée à
examiner à la fabrique de cordage
à Doon. La matière textile fut
trouvée de bonne qualité quoiqu’-

elle paraissait avoir été quelque

peu endommagée par un rouissage
trop prolongé.
En 1916, essai de la variété con-

nue sous le nom de “Chinaming-
ton” , la graine ayant encore été

obtenue de Washington grâce à la
bienveillance des officiers du minis-

tère de l'Agriculture des Etats-
Unis. Le semis eut lieu le 25 avril,

à raison de 70 livres à l’acre et la
récolte fut arrachée le 7 septembre.
Quoique la saison fut la plus sè-

che enregistrée, la hauteur moyen-

ne des plantes fut de 6 pieds I01
pouces, les plus hautes étant 10

pieds 5ÿ pouces. Rouissage à l’eau
et oxpédition à Doon comme l'an-

née précédente. Voici le rapport re-

çu de la fabrique : Fibre fine et d’-
excellente qualité pour filature,

belle couleur, filaments de bonne

longueur sans une trop forte pro-

portion de chènevotte. Un point
important à considérer, c'ert le

rouissage qui, dans ce cas-ci, lais-
sait à désirer, la macération ne

semblant pas avoir été assez pro-

longée pour bien faciliter la sépara-
tion de l'écorce filamenteuse d'avec
la tige.

Probablement que la semence ve-

nant de pays plus au nord donne-
rait de meilleurs résultats, mais

nous n'avons pas encore pu nous
en procurer en Russie.

Nous avons, aussi, durant ces

deux dernières saisons essayé de
cultiver le chanvre pour sa graine
En 1015, le semis à cet effet eut

lieu le 21 maiet la récolte s'échelon

na du 22 octobre au ler novembre,

selon le degré de maturation des

graines. Considérable fut la quan-

tité de graines mûres récoltées, qui,

après nettoyage et essai de vitali-

té, accusèrent un pouvoir germina-
tif de 90 pour cent. En 1916, le
semis fut effectué lo 25 avril et la
récolte coupée le 25 octobre, Quan-
tité de graine produite sur cette
parcelle de 1/368 d'une acre : 124
onces ou 283.6 livres par acre.
En plus de ces deux essais, une

autre petite parcelle fut ensenien-
cée de graines récoltées, ici, en 19-

15. Quoique ce semis fut effectué aussi tard quele 5 juillet et que la
moisson eut lieu le 26 octobre, con-

Pr

sidérable toutefois fut le nombre
de graines mûres récoltées. Au
cours de la maturation, la tempéra-

ture est trmbéde & 27 deg. (F.) sans
dommage apparent à la récolte.

Quoiqu'il serait prématuré de
tirer des conclusions générales de
deux années d’expérimentation squ
lement, il n’y & apparemment au-
cune raison sur laquelle s'appuyer
qui laisserait à douter que la cul-
ture du chanvre et pour sa matibd-
re textile et pour ses graines ne
soit possible dans les parties le
plus au sud de l'Ontario.

LE MERITE
AGRICOLE.

On annonce, de Québec, que le
concours du ‘Mérite Agricole, en
1917, aura lieu dans la troisième

des divisions instituées à cette fin
dans la province. Cette région
comprend les comtés suivants : Ar-
thabaska, Beauce, Bellechasse, Bo-

naventure, Dorchester, Frontenac,

Gaspé, Iles-de-la-Madeleine, Ka-
mouraska, Lévis, L'Islet, Lotbiniè-

re, Matane, Mégantic, Montmagny,
Nicolet, Rimouski, Témiscouata et

Wolfe.
Les membres des sociétés d’agri-

culture en opération dans ces com-
tés, désirant prendre part à ce con-
cours provincial, peuvent se pro-
curer des blancs d'inscription en
s'adressant au secrétaire de leur
société d'agriculture, ou encore au

Secrétaire du Conseil d'Agriculture
de Québec.

Déjà, l'on fait des conjectures

quant au gagnant de la Médaille
d'or. Comme de grandes fêtes sont
projetées pendantl'Exposition Pro-
vinciale de Québec, à l'occasion du

troisième centenaire de l’arrivée

dans la vieille capitale, du premier

cultivateur canadien, Louis Hébert,

et enl'honneur des lauréats du Mé-
rite Agricole en particulier et de
tous les cultivateurs en général, il
est plus que probable que le nom-
bre des concurrents sera plus fort
qu'il n’a jamais été.
Une émulation extraordinaire

devrait régner danstoute la région
du prochain concours, si l’on en

juge par le nombre considérable
des cultivateurs qui se sont jusqu’i-
ci enquis des détails de cette gran-
de joute agricole.

UNE GRANDE
EXPOSITION

La Législature vient d'autoriser
la cité de Québec à emprunter une
somme de $100,000 pour améliorer
le Parc et les édifices de l’Exposi-
tion Provinciale. Une ‘partie de
cette somme sera utilisée pour pa-
rachever le grand Palais Central
qui comprendra, outre un immense
amphithéâtre, des bureaux, salles
d'expositions, salles de conférences,

restaurants, etc. Ce sera le plus

bel édifice du genre en Amérique.
Jusqu'ici, $500,000 ‘ont été dé-

pensées pourl’organisation de cette
grande Exposition, qui «st juste.
ment considérée comme le plus
grand événement annuel non eeu-
lementde la province, mais de tou
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UN MAUVAIS RHUME CHRONIQUE
Guéri au moyen de Vinol.

Crestline, Ohio.—“‘J'avais contracté
tn rhume chronique, et j'étais restée

- faible, nerveuse et débile, Jesuis à la

tête d'une petite famille de trois, et j’a-
vais beaucoup de difficultés à faire mon

travail. J'ai pris plusieurs sortes de re-

médes, mais toujours sans bons effets,
Un jour, enfin, j'ai entendu parler de

Vinol, j'en ai pris, et je suis maintenant
rétablieet forte, mon rhume est disparu,
et je me senstrès bien.”” Mpx. H, II.
CARLISLE.
Nous garantissons Vinol,notre excels

lent tonique de foie de morueet defer,

sans huile, pour les rhumes chroniques,

et pour les santés délabrées, affaiblies

et nerveuses. .

J. H. £ BRODEUR,  PHARMACIEN,
ST-HYACINTHE

Aussi au meilleur pharmacien des

villes de In Province de Québec.

LE TSAR DES
BULGARES A

LA PORTE
ST-MARTIN

Daus le dernier numéro des An-
males, impresario Jos.-J. Shur-
mann évoque le souvenir du der-

nier séjour du roi des Bulgares à

Paris et d’un incident qui met en
relief son caractère cynique et im-
périeux. Lors d'une représentation
exceptionnelle de la Duse à la Por-
te- Saint-Martin, Ferdinand expri-

ma le désir d’y assister. Mais tou-

tes les places étaient louées, Et voi-

ci comment, suivantle récit de l'im-

presario, le tsar bulgare — alors

simple prince réguant — put satis-

fuire son caprice ;

LE TSAR DES BULGARES À
LA PORTE SAINT-MARTIN.

Je vais au bureau de location. U-

ne loge a été louée à un grand mar-
chand de fourrures. Je me rends

chez lui et demandes'il serait dis-

posé à céder sa loge au prince.
— Non, monsieur, me répond-il

je suis assez riche pour ne pas a-
voir besoin de réaliser un bénéfice.

La loge vaut pour moi le prix qu’-
elle peut valoir pour un autre. Je
l'ai, je la garde.

Je le regrette. Je ferai part au

prince del'inutilité de ma démar-

che.
—Quel prince?
—S. A. R. le prince de Bulgarie.
—Ah: il s'agit du prince régn-

ant Ferdinand?
— Parfaitement.

— Alors, il y amoyen de s'en-

tendre.
— Je ne demande pas mieux.
— Voilà. On me donnera deux

mille francs pour le coupon de la
loge.
— C'est cher...
— Ce n'est pas tout. J'ai tou-

jours désiré être décoré. Voilà une
occasion unique pour satisfaire
mon rêve. Je demande la rosette
d'officier de la croix bulgare.
— Vous devez comprendre que

je n'ai nul pouvoir de vousl'accor-
der.
— Eneffet. Vous n'avez qu'à

faire connaitre au prince mon dé-
sideratum impératif. Je n’en dé-
mordrai pas. C'est à prendre ou à
laisser.

Assez perplexe, je quitte mon

fourreur à l'ambition féroce. Le
maréchal attend chez moi pour a-
voir la réponse. Je lui raconte mot
à mot mon entretien avec le posses-

seur de la loge.
(Mon pouvoir, répliqua-t- il, ne

s'étend pas jusque-là. Je vais sou-
mettre ces conditions absurdes à
Son Altesse, qui est seule juge de
ls suite à y donner.

En moins d'une demi-heure, il

me revientet dit :

 

 

— La princesse tient absolu-
ment à avoir la joie d'assister au
spectacle. Le prince ne veut ni ne
peut la priver de ce plaisir. Coûte
que coûte, il faut la loge. On accep-

te. Voici l'argent, remettez-le au
bonhomme, et informez-le que son
désir sera satisfait.)

Je suis bouleversé à l’idée que

l’on décore un négociant pour le
simple fait de céder à quatre fois
le prix coûtant uneloge de théâtre;
mais on ne me demande plus mon

avis, et je n'ai qu'à m'incliner et

transmettre la réponse.

— Non,je ne marche pas, décla-
re alors le fourreur.

— Comment?
— Jo n'ai que faire de promes-

ses. Qui me garantit qu’on les exé-
cutera ensuite? Je ne vous remet-

trai la loge que contre deux mille

francs et le brevet en règle.

— Mais on ne peut pas décorer
quelqu'un sans qu’il y ait des for-

malités à remplir.
— Cela m'est égal, donnant don-

nunt. Pas de brevet, pas de loge!

Il n’y a rien à faire, je m'en re-
tourne bredouille et déclare à l’en-
voyé du souverain que je ne peux

pas aboutir.

L'aide de camp sort tout decon-
tenancé et ne revient plus. Je me
réjouis sincèrement de ce que le
fourreur ne gagnera pas les quin-
ze cents francs offerts et surtout
que la boutonnière de son veston

restera vierge de la rosette annon-
cée.

Vain espoir/..
S. A. R.la princesse de Bulgarie

assista au spectacle dans la loge
qui fut l’objet de ce marchandage

extraordinaire.

J.J. SCHURMANN.

——e{P}remmmee

LA NEIGE
Impressions—Réflexions

 

La neigo, la vraie neige, abon-
dante, épaisse, silencieuse, est tom -

bée hier et cette nuit, et nous en-

veloppe d'un suaire éblouissant.
Jusqu'ici, nous avions vu des nap-

pes blancheu ici et là, quelques flo-

cons étaient venus poudrer à frimas
notre paysage désolé...

Si ce n’était la difficulté de la
vie pour les pauvres, je saluerais
presue joyeusement lo voile mer-

veilleux qui recouvre les branches

noires et dépouillées et qui fait de

nos érables des arbres féeriques.

Comme moi, chers lecteurs, vous

pensez à tous ceux dont les mem-

bres frissonnent sous la bise, dans

la neige, à ceux qui seraient si
heureux de réchauffer leurs mem-
bres affaiblis ou infirmes à la flam-
me joyeuse de l'âtre, et vous vou-

driez leur donner ce bien-être qui
attache au foyer familial. .. Vous

ai-je dévinez?....

Nous songeons souvent à ces
choses, me dites-vous, nous y son-

geons chaque soir, surtout quand le
vent ébranle nos maisons, nos

grands arbres.
Ne soyons pas indifférents à tou-

tes ces souffrances, car : “Là où

la charité se refroidit, l'iniquité
abonde, dit le Sauveur”, Donnons

au veillard raidi par l'hiver; don-
nons aux petits enfants dont les
mains sont rougies par le froid ;
donnons à ces faibles femmes que
le malheur a faites tristes et souf-
frantes Oui donnons pour être

aimés de Dieu, dounons pour que

notre foyer soit calme et fraternel;

donnons afin qu'un jour nous ayons
contre tous nos péchés la prière
d'un mendiant puissant au ciel.

M.LC.
23 décembre 1916
St-Hyacinthe.

La force et la faiblesse de l’es-
prit sont mal nommées; elles ne

sont en effet que la bonne ou la
mauvaise disposition des organes

du corps. 
    

 

    

     

  

    

  

  

   

 

   
   
  

  

 

5. D. BOUCHARD L. A. BERNIER

Bouchard & Bernier,
EERE ENREGISTRE.MER

AGENTS D'AFFAIRES

173 BOULEVARD GIROUARD, -: : ST-HYACINTHE.
 

ASSURANCES FINANCES

 

Feu, Organisation de

Vie, IMMEUBLES Compagnies,

PRETS,
Accidents, VENTE,

Emprunts,

Bris de Vitres, ACHAT:
Conseils sur

Ete. LOCATION. Placements.    
Bureaux ouverts TOUS LES JOURS et les VE VIREDIS

et SAMEDIS SOIRS de chaque sem ne

  
 

   

Nous avons le plaisir d'annoncer à nos nombreux clients, que nous fai
sons une réduction de:10 p.c. sur nos POELES Electriques, RADIATEURS

ou RECHAUDS, GRILLE PAIN, FERS Electriques, RECHAUDS IMMER-
SIFS, PERCOLATEURS, BALAYEUSES, CHAUFFRETTES, FERS À
FRISER, du 10 au 31 DECEMBRE COURANT, pour leur donner
l'avantage de faire l'acquisition de cadeaux utiles pour Noël et le Jour de l’An

Nous espérons, Messieurs, que vous saurez profiter de cette aubaine ex-

ceptionnelle, pour vous procurerces articles INDISPENSABLESà tout foyer
moderne.

Si ces offres vous intéressent, nous serons heureux de vous donner une

démonstration gratuite, soit à notre bureau ou à votre résidence.
Pour plus amples renseignements, adressez-vous à

C.E,. MEON, Solliciteur,

 

 

La Cie de Gaz, Electricité et Pouvoir,

225 RUE CASCADES ST-HYACINTHE, QUE,

 eT rte _

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC,
CITÉ DE ST-HYACINTHE.

mere mea

. No. 208.

Réèglementabrogeantle règlement No. 155.
 

Considérant que le Conseil Municipal de la Cité de St-Hyacinthe a adopté, le
six mars mil neuf cent quatorze, le règlement numéro cent cinquante trois, aux fins
de consolider ln dette flottante et d'autorisee un emprunt pour Ka confection des
trottoirs de béton.

Considérant que le dit règlement a été soumis À l'approbation des électeurs
propriétaires fonciers, le vingt-six mars mil neuf cent quatorze ct que le dit règle-
ment à étéapprouvé sans votations

Considérant que les débentures autorisées par le dit règlement n'ont pas été
émises.

Considérant qu’il n'a pas lieu de donnersuite au dit règlement qu’il est préfé-
rable d'abroger.

Il est en conséquence statué et résolu par règlement du Conseil Municipal de
la Cité de St-Hyacinthe, ce qui suit :

19 — Le dit règlement numéro cent cinquante-trois est abrogé À toutes fins
que de droit.

29 — Le présent règlement aura force et effet lorsqu'il aura été approuvé par
la majorité en nombre et en valeur immobilière des électeurs propriétaires fonciers
qui auront voté conformément À la loi.

Nous, soussignés, René Morin, Maire, ct Albini Messier, greffier, cerlifions
que le règlementci-dessus a été adopté par le Conseil Municipal de la Cité de St-
Hyacinthe, À sa séance régulière du treize décembre mil neuf cent seize

( Signé ) RENÉ MORIN,
Maire de la Cité!de St-Hyacinthe

( Signé ) ALBINI MESSIER,
Greffier de la Cité de St-Hyacinthe

( Vraie copie )
A. MESSIER,

Greffier de la Cité de St-Hyacinthe.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
CITÉ DE ST-HYACINTHE.

AVIS PUBLIC

ConformémentÀ la décision du Conseil Municipal, je, soussigné, René Morin,
Maire, convoque une assemblée des électeurs propriétaires fonciers afin de soumettre
À leur approbation le règlement No. 208 abrogeant le réglement No. 153.

Cette assemblée aura lieu dansla salle publique de l'Hôtel de Ville de cette
municipalité, le quatre janvier mil neuf cent dix-sept, de dix À onze heures de l'avant-
midi.

Si la votalion n’est pas alors demandée, le réglement sera considéré adopté à
l'unanimité ; et si la votation est demandée,elle aura lieu suivant la loi.

Donné en la Cité de St-Hyacinthe ce quatorze décembre mil neuf cent seize.

RENÉ MORIN,
Maire de la Cité de St-Hyacinthe

1492-15, 22, 29.

CANADA
PROVANCE DE QUÉBEC,
CITÉ DE ST-HVACINTHE,

Règlement No. 205.
 

Règlement concernantun emprunt de cinq cent mille

dollars, par émission et vente de débentures.
 

Considérant que la Cité de St-Hyacinthe est maintenant régie par la Loi 5,
LU corges V, chapitre 95, sanctionnée le 5 mars 1915;

Considérant que cette loi dit que la dette totale de la Cité de St-Hyacinthe
n'excéders jamais vingt pour cent de l'évaluation de la propriété fancière imposable
de la municipalité, d'après le rôl: d'évaluation alors en vigueur ; cependant les
sommes empruntéespar la Cité pour l'aquedue, pourle système de gaz, d'éclairage
et de pouvoir, pour l'achat des ponts et pourl'octroi de prêts bonus ou subventions
aux manufactures ou industries, n'affecteront pas le pouvoir d'emprunt ;

 

 

Considérant que la dette totale de cette municipalité est de un million vingt-
huit millesept cent dix-huit piastres et vingt-cinq cents, en comprenantlesdébentures
dontl'émission est autorisée par le présent règlement ;

; Considérant qu'une partie de cette dite dette, savoir la somme de cinq cent
soixante-et-scize mille deux cent quarante piastres et vingt cents, n’affecte pas le

: pouvoir d'emprunt de cette municipalité en vertu de la clause quarante-cing de la loi
5 Georges V., chapitre 95 ;

, _ Considérant que l'évaluation de In propriété foncière imposable de cette mu-
nicipalité d'après le rôle d'évaluation actuellement en force, est de cing millions deux
cent soixante-et-neuf mille neuf cent soixante-et-dix-sept piastres, en comprenant la
propriété foncière imposable seulement pour les travaux requis pour l'ouverture, la
confectionet l'entretien des rues, trottoirs, canaux d'égout et des cours d'eau et pour
l'éclairage public ;

Considérant que la Cité de St-Hyacinthe doit actuellement la somme de trois
cent soixante-et-neuf mille quatre cent quitrante-six piastres qu'elle a empruntée tem-
porairement, conformément à sa charte, pour payer les trottoirs de béton, les canaux
d'égout, le pavage des rues, les ponts de péage, les subventions accordées aux ma-
nufacturiers et les autres améliorations dans la municipalité;

, Considérant que la Cité de St-Hyacinthe doit actuellement la somme de cent
dix mille sept cent cinq piastres qu'elle a empruntée temporairement, conformément
Asa charte, pour payer les pompes centrituges, l'appareil d'éclairage électrique, les
conduites d'eau de gros calibre et les autres améliorations faites à l'aqueduc mu-
nicipal ;
“Considérant que ces sommes empruntées temporairement, comme susdit, for-

ment celle totale de quatre cent quatre-vingt mille cent cinquante une piastres ;
Considérant qu'il est de l'intérêt public que la Cité de St-Hyacinthe fasse un

emprunt à long terme, sur émission de débentures, afin de rembourser les susdits
emprunts temporaires;

Considérant qu'il est de l'intérêt de la Cité de St-Hyacinthe de pourvoir aux
dépenses occasionnées par l'émission et la vente de ces débentures, et au paiement
de ces dépenses, ct au paiement du capital et des intérêts de ces débentures ;

Considérant qu'il est nécessaire et de l'intérêt de cette municipalité d'emprun-
ter, pourles fins susdites, une somme n’excédant pas cing cent mille piastres, au
moyen de débentures payables comme ci-après mentionnées, et portant intérêt au
taux annuel de cinq pour cent payable semi-annuellement ;

Il est en conséquencestatué et résolu par règlement du Conseil Municipal de
la Cité de St-Hyacinthe comme suit : °

. 19, — Pour les fins sus-mentionnées, la Corporation Municipale de St-Hya-
cinthe, dans lu Province de Québec, désignée sous le nom de ‘ La Cité de St-Hya-
cinthe ” est autorisée À emprunter une sommede cinq cent mille dollars ( $500.000 )
remboursable en trente paiements partiels, annuels et consécutifs devenant dûs le
premier novembre chaque année, et chacun d'eux pour le montant mis en regard de
l'année de son échéance dansle tableau ci-après. Le premier versement sur le ca-
pital sera échule premier novembre mil neuf cent dix-huit.

, 28. — Le capital de l'emprunt sera représenté par cinq cents débentures de
mille dollars chacune, datées du premier novembre, mil neuf cent seize, et émises
sous le seing du maire, le contrescing du greffier et le sceau de la Cité. Ces dében-
tures seront numérotées consécutivement de 1 À 500 inclusivement.
. ©. —Ces débentures porteront intérêt au taux annuel de cinq pour cent

(5% ) À compter du premier novembre, mil neuf cent seize, payable semi-annuclle-
mont le premier mai et le premier novembre chaque année. Le premier semestre
sera échule premier mai, mil neuf cent dix-sept.

9. — Les versements d'intérêt à faire sur chaque débenture seront représen-
tés par des coupons y annexés, numérotés de un, au nombre de ces versements, res-
pectivement, et signés par le maire et contresignés par le greffier, par l'impression,
gravure oulithographie d'un fac-similé de leurs signatures.

« — Le tableau suivant donne le montant des deux semestres d'intérêt pay-
able durant chaque année, et le montant en capital, payable chaque année, confor-
mement aux articles qui précèdent,ct il indique de plus les numéros des débentures
À racheter chaque année, à savoir :

MONTANTS PAYABLES:
 

 

Année Intérêts Capital Total Nos des Débentures

1917 $25000. $ $25000.
1918 25000. 7000, 32000. 1 à 7
1919 24650. 8000. 32650. 8 à 15
1920 24250. 8000. 32250. 16 à 23
1921 23850. g000. 32850. 24 & 32
1922 23400. 9000. 32400. 33 à 4!
1923 22950. 10000. 32950. 42 4 51
1924 22450. 10000. 32450. sa à 61
1925 21950. 11000. 32950. 62 à 72
1926 21.4u0. 11000. 32400. 73 à 83
1927 20850. 12000. 32850. 84 à 95
1928 20250. 12000. 32250. 96 À 107
1929 19650. 13000. 32650. 108 À 120
1930 19000. 13000. 32000, 121 & 133
1931 18350. 14000, 32330. 134 À 147 |
1932 17650. 15000, 32650. 148 à 162
1933 16900. 16000. 32900, 163 a 178
1934 16100. 16000, 32100, 179 À 194

.1935 15300. 17000, 32300. 195 à 21f

1936 14450. 18000. 32450. 212 À 229
1937 13550. 19000. 32550. 230 À 248
1938 12600, 20000, 32600, 249 À 268
1939 t1600, 21000, 32600. 269 À 289
1940 10550, 22000, 32550. 2900 À 311
1941 9450, 23000, 32450. 312 À 334
1942 8300, 24000, 32300. 335 à 358
1943 . 7100, 25000, 32100, 359 à 383
1944 5830, 27000, 32850. 384 à qro
1945 4500, 28000, 32500. qui À 438
1946 3100, 30000, 33100. 439 À 468
1947 1600, 32000, 33600. 469 à 500

69, — Les débentures et leurs coupons seront payables au porteur à une
banque incorporée, à Montréal, à une banque à New-York ct & tous autres endroits
qui pourront être convenus par ce Conseil, sur simple résolution.

©. — Les dites débentures seront payables au porteur, mais elles contien-
dront la clause suivante : Cette débenture et les coupons annexés pourront être
revêtus d'un certificat de propriété signé par le trésorier de cette municipalité et le
transport subséquent de cette débenture devra être enrégistré dansle livre d'enre-
gistrement tenu À cette fin par le dit trésorier.

8 2. — Un fonds d'amortissement, d'au moins un par cent, par an, mais suffi-
sant chaque année, pour faire le paiement sur le capital dû durant la même année,
suivant le tableau ci-haut, est créé.

9, — Afin de former ce fonds d'amortissement et de pourvoir au paiement
des intérêts, les revenus de la Cité provenant de son aqueduc, déduction faite des
dépenses occasionaées par son administration et son entretien et des appropria-
tions faites antérieurement, seront versés annuellement au fonds d'amortissement et
appliqués annuellement au paiement des intérêts jusqu'à concurrence de la partie de
l'emprunt applicable À l'aqueduc, Les autres revenus de la Cité qui ne sont pas
affectés À d'autres paiements pourront être versés à ce fonds d'amortissement, ou
servir au paiement de ces intérêts.

109 .— Afin de parfaire ce fonds d'amortissement et de pourvoir davantage au
paiement des intérêts, et au rachat de ces débentures, à leurs échéances respecti-
ves, de la manière et pour les montants indiqués au tableau qui précède,il est par le
présent règlement, imposé sur tousles biens-fonds imposables de cette Cité, et Ce,
jusqu'à l'extinction complète de cette dette, en capital et intérêts, une taxe spéciale
annuelle suffisante, À défaut de fonds provenant des revenus susdits, pour payer l'in-
térêt et pour former ou parfaire le fonds d'amortissement requis, pour faire, chagne
année, le rachat d'une partie du capital d'après le tableau ci-haut.

119, — Les sommes À prélever parcette taxe spéciale, seront divisées annu-
ellement suivant les fins de l'emprunt et réparties annuellement d'après le rôle d'é-
valuation en vigueur lors de telle répartition. Cette taxe spéciale sera perçue avec
les autres taxes municipales.

129, — Le Conseil de Ville est autorisé À négocier, promettre de vendre ct
vendre ces débentures, en tout ou en partie, aux prix et conditions qu'il jugera avan-
tageux pour cette Cité et à se servir du produit de ces ventes pour les fins sus-
mentionnées.

132. — Le présent règlement aura force et effet csqu'il aura été approuvé
par la majorité, en nombre et en valeur immobilière, des électeurs propriétaires qui
auront voté.

Nous, soussignés, René Morin, Maire, ct Albini Messier, Greflier, certifions,
que le réglement No. 209 ci-dessus écrit a été adopté par le Conseil Municipal de la
Cité de St-Hyacinthe, À sa séance régulière du treize décembre mil neuf cent seize.

( Signé } RENÉ MORIN,
Maire de la Cité de St-Hyacinthe

( Signé ) A. MESSIER,
Greffier de la Cité de St-Hyacinthe

( Vraie Copie )

A. MESSIER,

Greffier de la Cité de St-Hyacinthe,

A

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC,
CITÉ DE ST-H YACINTHE

AVIS PUBLIC

Conformément à la décision du Conseil Municipal, je soussigné, René Morin,
maire, convoque une assemblée des électeurs propriétaires fonciers afin de soumcttre
À leur approbation le règlement No. 209 concernant un emprunt de cinq cent mille
dollars par émission et vente de débentures.

Cette assemblée aura lieu dansla salle publique de l'Hôtel de Ville de cette
municipalité, le quatre janvier mil neuf cent dix-sept, de dix heures À onze heures de
l'avant-midi,

SI la votation n'est pas alors demandée, le règlement No. 209 sera censé adop-
té À l'unanimité ; et si la votation est demandée, elle sera accordée et elle aura lieu
suivant la loi.

Donné en la Cité de St-Hyacinthe, ce quatorze décembre mil neuf cent scize.

RENÉ MORIN, _ Maire de la Cité de St-Hyacinthe
1493 - 15, 22, 29
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SOIRDE GUERRE...
Un quartier désert, aux façades

mortes, aux avenues immenses,
dans lesquelles tremblent quelques
frileuses lumières...

Dansces avenues morte, -une au-

tre plus mortes encore. ..
Quelques pas lointains qui se di-

rigent vers une sorte de couvent a-
bandonné que troue une porte mi-
fermée.
En écoutant bien, on entend com-

me un aliquetis de sabres. . En re-
gardant,on distingue des uniformes
où parfois s’allument comme des
galons d’or.

Jai l’impression éprouvée, un soir
dans la campagne romaine, quand
je cherchaisl'entrée des catacombes
de Saint- Calixte. .. par où se glis-
saient jadis le centurion Quadratus

et l'officier Sebastianus.
J’entre... En effet, c’est l’à!...

Des soldats parlent à voix basse

sous un vieux cloître... Derrière
eux, un reflet bleuâtre de lune ca-

resse une plaque tombale où sont
inscrits les noms et que raye un ru-

ban tricolore.

A chaque soldat nouveau qui en-

tre, ce sont des saluts discrets, une

poignée de mains silencieuse.
Ilyena de grands aux yeux

bleus venus du Nord. .. dés trapus
et des bruns solidement charpentés,

venus de centre... des noirs aux
yeux ardents, & la peau dorée de

soleil. ., il y en a de très jounes et
très vieux ; tous ont l'air de se con-

naître et de s'aimer.

Sur une ligne,ils se dirigent vers
une chapelle, une antique chapelle

gothique, à peine éclairée, aux voû-

tes encore parfumées de prières

conventuelles, -

A les voir s'agenouiller, incliner

la tête dans leurs mains, et se re-

cueillir on devine que ces hommes
sont des habitués du sanctuaire.

En les observant encore acquiert

la conviction que tous ces soldats

sont des prêtres.

Ils appartiennent à toutes les ar
més et à tous les diocèses. Il y a des

réguliers et des séculiers; il y en a
de tous les grades; on voit même
des blessés, et ce lieutenant qui
est là-bas ; au bout du banc, a eu

le crâne brisé en deux endroits par
un obus, le mois dernier, à l’Offer-

toire de sa messe dite dans la tran-
chée.

On commence par la prière du
soir ; et elle emprunte, à cette heu-

re et dans ce calme absolu, une s0-

lennité étrange.

Puis, un prêtre parle simplement
com.ne un frère à des fréres.

.. Il n’a aucun titre spécial; il
est l'un d'entr’eux,le plus petit. ..
Mais on lui a demaudé de parler ‘
alors, il obéit.

.Il dit la fatalité de certaines
situations. . .la loi des niveaux qui
tend à s'appliquer partout.
Le prêtre est ici un déraciné...

Il fait pour la patrie des choues
auxquelles son sacerdoce nel'a pas

préparé. .. Au contraire!
Homme de paix...il se bat et

il tue.

Homme d'idéal !...il ee prodi-
gue dans la prose des besognes les
plus quelconques. ..

Homme de foi, il se rencontre
chaque jour avec des soldats qui,
tranquillement, ne croient plus à
rien.

Qu'il est loin le calme village, le
petit presbytère ourlé de treilles,
l'église moussue où il chantait sa
messe. .. Qu'il est loin aussi le cal-

me du couvent où l'on comptait fi.
nir ses jours, comme, un à un, le

moine tourne les pages du vieux
missel.

Déracinés loin de leurs fonctions
. .8'ils veulent garder intact leur
sacerdoce, ils doivent le défendre

Our on ne conserve que ce qu’on
défend.

 

Le défendre, par la méditation
du Christ qui fût le suprême déra-
ciné ... la distance qui sépare l’é-
table de Béthléem do la splendeur
altière du paradis!. ..

Le défendre en gardant jalouse-
ment, par la confession régulière,
une Ame toujours mobilisable.

Le défendre par la messe et la

contact se reprend plus intime avec
Dieu.

Alors le prêtre s'abandonne à

son inspiration.
Il essaye de décrirele rôle splen-

dide du sacerdoce à l’heure présen-
te. Jadis, il y avait, de loin enjloin,

un rare et officiel aumônier; au-

uon, est partout.

Et partout il trouve le terrain

préparé.

La France est comme labourée
par la guerre, prête à recevoir la

semence des idées les plus graves;
les questions d'au delà sont sans

cesse préseutées à tous les esprits,
et le prêtre est seul qualifié pour y

répondre au nom de la solennelle

et vingt fois séculaire Eglise.
Et si le prêtre est cela aujourd’-

hui que sera-t-il demain, quand

tant de ruines seront releve,

tant de larmes d’épouses et de mè-
res & essuyer, tant d'orphelins à
recueillir, tant de paroisses à évan-

géliser. .. Le prêtre devenu rare,
sortira de la guerre, comme le bon
métal sort du feu, épuré, honoré,

grandi, désiré par les populations.
Et ce sera la moisson immense.

Quel’ouvrier soit donc à la

hauteur de la tâche!..

Et qu’il s’y tue, si c'est nécessai-
re!. .. Impendur et superinpendar

co

Les prétres écoutent, comme au-

cun auditoire n'écoute.

Au feu des paroles, les âmes s’ai-

guisent, comme s’aiguise un glaive,

On lit sur les figures les résolu-
tions silencieuses, les sacrifices con-

sentis, l'abnégation du moi, l'être

tout entier cherchant à se fondre

dans l'idéal surhumain que chan.

tait Lacordaire sous les voûtes de

Notre- Daine.

Seigneur Jésus, c'est donc & vous

que j'arrive aujourd'hui. .,à cet-
te divine figure qui ext chaque
jour l'objet de ma contemplation,
À vos pieds sacrés que j'ai buisés
tant de fois, à vos mains adorables

qui m'ont si souvent béni, (à votre

chef couronné de gloireet d’épines
à cette vie dont j'ai respiré le par-
fum de ma naissance, que mon a-
dolescence a méconnue, que ma
jeunesse a reconquise, que mon
& gemdradore et annonce, à toute

créature... O Pérel.

. .OMaitre!.. 0 Amil.. O Jésus
dont le nom sacré m'émeut jusqu’-
au fond des entrailles et m'arra-
che ce cri queje me connaissais
pas.

Unsalut très simple termine la
réunion. Elle a duré une demi-heu-
re. mais ce fut très bon.

Par les avenues de plus en plus
sombres, chacun se hâte vers sa
caserne, son ambulance, son” train
sanitaire.

Et, en les croisant dans la rue,

sous l'uniforme anonyme du sol-

dat français, aucun passant ne
soupçonne qu’il croise un prêtre,

un moine, un évêque peut-être...
Temps nouveaux!. ..

Pierre 'ERMITE. |
ve

“eme,

——

SI JETAIS FEE
La neige tombe, fine, serrée, re-

couvrant la terre d'un épais tapis
blenc.... La bise voulant faire

des siennes, rafale dans la chemi-

née, pour ensuite fouetter rageuse- :
ment les vitres couvertes de give. . '

  .. le froid est bien grand... |

jourd'hui l’aumônier, officiel ou me, hâve et amaigrie, que c'en était

 

    

J'arrive d'une longue course faite
avec une amie, au cours de laquel-
le, at ce par hasard, _nous entrâmes
dans une ruelle obscure et miséra-
ble. Parmi ces maisons noires et
basses, une seule petite lueur ap-
paraissait, encore, indécise et com-

me honteuse, ce fut vers elle que

nous nous dirig.âmes, et comme  
fidélité à de telles réunions, où le M& compagne s’arrétait j'en fis au-

tant, anxiouse de voir et de tout

observer.

La lumière venait d’une lampe

à pétrole, posée sur unevieille ta-
ble; sur uno chaise s'amoncelaient

des habits de toutes sortes que je
ne pus distinguer à fond, sur l'au-
tre chaise en face, une jeune fem

une pitié, était assise et pleurait. .

. malade et sans pain, la misé-

rable n’attendait plus que la wort.

Assise au coin du feu, je souge

aux deshérités du sort: je revois
cette pauvre femme dont l'ange de

le mort, a peutêtre fait sa proie!
je vois des petits à moitié vêtus,
transis ct ayant à peine quoi satis-

faire leur estomac criant famine. .

- Le chemineau, affolé par cette
tempête, ne sachant où passer la

nuit qui approche, ressent lui nus-
si un appétit de géunt..........

et cette grand’ mére & qui ona
peut-être oublié de donner son nid

chaud, frissonne.... une larme

descend le long de sa jone ridée.….
sans doute elle a compris... il

n’y en a plus...

À cette pauvre vieille,au miséreux

errant à travers la campagne en-

neigée, ainsi qu'aux petits loque-

teux entrevus l'autre jourje pou-

vais apparaître comme une fée

bienfaisunte. J’apaiserais la faim
qui torture, au mendiant je donne-

rais un toit, à la mourante,j'ouvri-

 

Paradis, séjour des bienheureux |

oui si j'étais fée!

à La neige tombe,fine serrée recou-
vrant la terre d'un épais tapis
blane

- FIAT.

mnee.

Les Annales
 

Georges Courteline offre aux
ecteurs des Ammales quelques-u-

nes des piquantes et judicieuses ré-
flexions philosophiques que lui a
suggérées, avant et pendant la
guerre, le spectacle de la vie. Ou-
tre cette intéressante nouveauté et
la suite de la remarquable série d’é-
tudes de l’académicien Etienne La-
ny sur la régénération de la race

française, les Annales publient en-

core, dans le même numéro : un vi-

brant appel de Frédéric Masson en
faveur des veuves de lu guerre,

une émouvante histoire de chien

de guerre, par Edmond Harau-
court; de curieux souvenirs de I'im-
presario J.-J. Schurmann sur Fer-

dinaud de Bulgarie; un éloquent n-
dieu de Roland de Marès à l’infor-

tuné poète Emile Verhaeren; de no-
bles poèmes de René Fauchois, Hé-

lene Picard, Octave Houdaille...

sans parler des chroniques d’actu-
ulité, toujours si goûtées, d'Yvon-
ne Sarcey, du Bonhomme Chrysa-
le, d'Henry de Varigny,etc.

Partout, le numéro 25 centimes.

Abonnements d'un an: France, 12

francs; Etranger, 18 francs.
Abonnements de 3 mois, pour

les soldats de la zone des armées
2 fr. 50. avec envoi gratuit d'un
paquet de livres et d'images. 51,
rue Saint-Georges, Puris,

[ —

Pours’établir dans le monde, on
fait tout ce qu’on peut pour y pa-
raître établi. rais toutes grandes les portes du

 

ES journaux
d’Angleterre
ont  apprécié

très favorablementla
récente déclaration
que Lord Shaugh-
nessy a faite à Lon-
dres, sur la question
de =l’enseignement
obligatoire de la lan-
Que française dans les
écoles. Un journal
de Brighton écrit à
ce propos l’article
éditorial suivant: 5

“Lorsque l'on dis-
cute les graves pro-
blèmes qu'il faudra ES
envisager quand sera F2
venue la période de BE
“réorganisation après fie;
la guerre”, il n’y a PB
pas de question qui
se présente plus sou-
vent que celle-ci:
Est-ce que vraiment RSAR5
notre système actucl R3SRES
d'éducation est ce PRN
qu'il devrait (tre?
Marche-t-il de front 2
avec les exigences Ç
modernes ct sinon, £
que lui manque-t-il ?
a plupart des hom-

mes ct des femmes
d’affaires vous diront
sans hésiter qu'il est
inefficace parce que
l'enscignemente des
langues étrangères y
est négligé. ll est alors
réconfortant. dans les à

 

Canadien, qui est de nouveau de

certainementl’un des hommesles mieux

   
     

circonstances, d’entenur- Lord Shaughnessy, le distingué président du Fncifique
ière

L'ENSEIGNEMENT DU FRANCAIS

: 7 et 5  
pussage parmi nous, déclarer duns ia prem

interview qu'il a donnée sur notre sol, que nous devrons porter une plus grande
attention À l’enscignement des langues étrangères dans nos écoles, si nous voulons
voir réussir nos efforts commerciaux uprès la guerre. Lord Shaughuessy est

ualifiés pour donner sur ce sujetl'opinion
de tous les “‘Britishera”’, engagé comme il l’est dans l'établissement de la civilisa-
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Docteur J. E. À. Collette MEN NER2A WEY
, FNES
MéDzoiN CHIRURGIEN ’

BUREAUX: ALLANT À L'EST,
Cuin Ste-Anne et Girouard, Tél-811

185 rue Girouard, St. Hyacinthe.

 

TELEPHONE 423.

Dr A. BEDARD
CHIRURGIEN-DENTISTE

190 GIROUARD,

ST-HYACINTHE,

 

Jd. S. Beaudet
Notaire.

Argent à prêter, — Assurance

3 RUE DU PALAIS,

ST-HYACINTHE, P.Q

 

AVOCAT
J. Emery Phaneuf. B.A, B.C.L.

Bureau St-Hyacinthe

|

Bureau Montréal
9 St-Denis, go St-Jacques,
Tell. 55 Tell, Main 3312

1412—22 déc.

 

E. H. LAFRAMBOISE
NOTAIRE

Bureau : CHuambne 73
Editice Banque d’Hochelags,

112 Rue Sr-JAcqQUEs

Tél. Main 5790.

1455-13 avril
MONTRÉAL

 

A. Cadorette
Commerçant de Bois et Charbon.
, Il me fait plaisir d'informer le publie que
i afenvente le charbon Avapeur Dominion,
e charbon anthracite Luckawana, churbon
coke, charbon de forge charbon de bois.
Bois à la corde ou évité, croûtes, gra

vois d'amiante, ete., etc.
Aussi un stock de patate de ler choix.
Un encouragement est sollicité sur gs

rantie de satisfaction.
RUE CIROUARD, Coin de la rue 8t-Pasoal

1272—jno Tél. Bell 264

 

Madamo de Lamothe-Christin
ELÈVE DE ROMAIN BUSSINE

DU
CONSERVATOIRE DE PARIS, FRANCE.

CULTURE DE LA VOIX,

HOMMESET FEMMES
Enfants de 7 à 13 ans

SPÉCIALITÉ pour solfège, pose de voix

CHAMBRE 20 - GRAND HOTEL.
1501 —4f,

 

VIENT DE PARAITRE
L'ALMANACH DE LA LAN-

GUE FRANCAISE pour 1917,
édité par la Ligue des Droite du
Français. En vente à raison de
15 cts 'exemplaire, 18 «ts par malle
chez

 

ST-JEAN & FRERE,
Marchands de journaux.

StHyacinthe

 

Commis - Vendeur Fiable

demande

 

Ponr St-Hyacinthe et le district,
pour vendre des arbres fruitiers, les

tion britannique dans l'ouest d’un des plus riches et des plus beaux pays du monde.
“Dans le passé, a dit Lord Shaughnessy, nous nous sommes contentés do

donner À nosfils ct à nos filles, une éducation suffisante dans leur langue maternelle,
mais si les leçons de la guerre doivent être prises À cœur et si nous voulons étendre
notre commerce, il va falloir rendre nos enfants familiers avec les langues des
autres nations.  L'enscignement du français devrait être obligatoire dans toutes
les écoles de l'Empire, car cet idiome est le meilleur moyen de communieation dans
l’univers entier. fe russe et l’itulien devraient aussi être étudiés”. (

Voilà certes des paroles snges. mbien d’entre nous, en voyage sur le
continent, avons eu À déplorer lc fait que nous ne pouvions nous exprimer en une
autre langue que In nôtre. Nos marchands ct nos hommes d’affaires ont dû
prendre à leur emploi des milliers de commis allemands pour traduire leur corres-
pondance étrangère, répondre À leurs lettres et par là, faire connaître les secrets
de leurs affaires, parce qu'ils ne pouvaient trouver d’employés brite niques compé-
tents en matières de langues étrangères. Pourquoi? Ce n’est pas parce que
nous sommes moins intelligents que les autres peuples, mais plutôt parce qu’à
l’école, alors qu'on forme notre csprit et notre intelligence. on ne nous a pus enscigné
d’autres langues que la nôtre. Quelle plus belle appréciation du courage de notre
noble alliée, la France, que cette suggestion de Lord Shaughnessy, de rendre
l’enscignement de sa langue obligatoire dans toutes les parties de l’Empire britan-
nique. Ce serait mieux que de dépenser des milliers de livres pourl’érection de
monunients et statues, choses que nous avons actuellement cn abondance, danstous les cas. Et encore, combien de nous, réalisons que dans le grand Dominion
du Canada, il y a plus de 2,000,000 de Cunadicns-français, loyaux sujets britan-
niques, qui parlent la langue de leur mère-patrie, Ia France? Ils descendent de
ces valeureux soldats français, des matelots et cultivateurs, qui, il y a trois cents
ans commencèrent À coloniser le Canada ct on peut être certain qu'au taux dont
leur nombre augmente, que dans les années À venir, Ce ne sera pas deux millions,
mais bien vingt millions qu'il faudra dire. Les conditions modernes exigent une
(ducation moderne pour nos enfants ct contrairement aux langues mortes quin’ont p:us qu’un intérêt académique, ce sont les langues modernes qui leur assure-
ront le succès dans le commerce et dans toutes les affaires.

 plus beaux du Canada. La liste pour
le printemps 1917 est déjà prête. Une
liste spéciale de nos arbres fruitiers et
d'ornement sera donnée pour la Pro-
vince de Québec, comprensnt la pom-
me McINTOsH Reugk, la Frampoisk
ST REGIS, et plusieura autres articles
principaux.

Ouvrage immédiatement,
commission libérale,

STONE & WELLINGTON
The Fonthill Nurseries

Etablie en 1837.

1471—9fév TORONTO, Ont.
 

A VENDRE

Un'piano neuf à vendre A bon
marché.
S'adresser à

Bouchard & Bernier, 

9.20 a.m.—Tous les jours pour St. Li
beire, Aeton Vale, Richmond
Sherbrooke, Island

=

Pond,
Lewiston et Portland. (Excepté
le dimanche) pour Victoriaville
Lévis et Québec. .

1.20 p.m.—Venant de Montréal et
gares intermédiaires. Tous les
jours.

0.38 p.m.—Tous les jours (exoepté le
dimanche)pour Acton Vale, Rich.
mend, Victoriaville, Lyster, Sher
broeke et Island Pond,

6.40 p.m.—Venant de Montréal et
gares intermédiaires, Tous les
jours excepté le dimanche etle gn-
medi.

9.35 p.m.—Tousles jours pour Acton
ale, Richmond, Victoriaville,

Quebec, Sherbrogke, Island Pond ‘
Lewiston et Portland.

ALLANT A L'OUEST.

5.56 «.m.—Tousles jours pour St, Hir
laire, Beleeil, St. lambert et
Mentréal. ;

7.30 a,m.—Tous jours (excepté le di-
manche) pour $t Hilaire, Belœil,
St. Lambert et Montréal.

10 20 a.m.—Tous les jours (excepuéle
dimanche) pour St. Hilaire, Bel
œil, St. Lambert et Montréal.

2.30 p.m.—Allant à Montréal et gare
intermédiaires. Tous les jours
excepté le dimanche.

9.29 p.m —Tous les jours pour Ste
Madeleine, Belœil, St Lambert et
Montréal.

8.00 p.m.—Allant 4 Montréal ot gares
intermédiaires. Dimanche seule-
ment.

L'“INTERNATIONAL LIMITED

Le train le plus beau et le plus rapi
du Canada

Quitte Montréal à 10.15 a.m. arrive
À Toronto à 5.45 p.m., Détroit 10.68

p-m., Chicago 8.00 a.m. tous les jours.

EXPRESS DE NUIT

Quitte Montréal 11.00 p.m. arrive
à Toronto à 8.00 a.m., Détroit 1.45
p.m., Chicago 9.10 p.m., tous les jours

Pour toute information s'adresser #

F. C. BOUVETTE, Agent.

IE PACIFIQUE
CANADIEN

HORAIRF

DEPARTS DE ST. HYACINTHE

Tous les jours excepté le dimanche,
8.11 a.m. et 3.26 pm. pour Farnham
et les stations intermédiaires.

11.46 a.m. et 6.35 p.m. pour Saint
Guillaume et stations intermédiaires,
Prompt raccordement & Farnhaw

pour tous les points des Etats Unis,
ainsi que de l'Est et l'Ouest Canadien.

—

Nous attirons tout particulièrement
l’auttention du public voyageur sur le
nouveau service Montreal-Wiunipeg-
Vancouver ot dont le truin quitte
Montréal tous les jours à 10.30 a.m.
Pour billets et renseignements sa.

dresser à

 

      

R. E. CODERRE,
1256 Rue Cascades.

Tél. 70 Agent de Billet
 

 

The Quebee, Mentreal & Southern-
Railway Company.

Horaire des trains, eorrigé au
20 Sept. 1914,

Les trains du chemin de fer

Québec Montréal et Southern quit-
tent la gare de St.Hyaginthe aux
heures suivantes:

Allant à Sorel et les stations
intermédiaires, tous les jours ex.
cepté le dimanche, départ à 8.40h.
À. M, et 5.05 p. m.

Allant & Iberville Jc., tous les
jours excepté le dimanche, départ
à 10 h.a m.et 5.40 p.m. ,arrê-
tent à toutes les stations intermé-
diaires. faisant raccordementa cet-
te jonction avec les trains du Ru-
tland, Central Vermont et Cana-
dien Pacifique pour tous lesprinci-
paux points de la Nouvelle Angle
eerre,

N. J. FERGUSON,
Gen. Passenger Agen

L J.. Bousszau, Agt, St. Hyacinthe
Téléphone 28,

SeEE ET,

CHHAEHEeeeeeeeee debete

GRAND CHOIX DE

i Tapis, Prélarts, Portières

et Rideaux
 

Chez

EUG. L. DESAUTELS
222-226 Cascades, St-Hyacinthe
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LE PREMIERDE LAN Les diverses maniéres de
fumer

  

 
Vousfuîmez, soit la pipe, soit le

cigare, soit la cigarette,et vous ima-
ginez sans doute difficilement que
l'on puisse consommerle tabac au-
trement.

Eh bien, ne vous déplaise, il est
de multiples façons de savourer la
plante de Nicot.

C'est chez les peuplades primi-
tives, naturellement,que l'on trou-

C'est le premier de l'an ! Allégresse -partout!
On s'aime, on se caresse, on s’embrasse, on se choie... .

Mais le premier de l’an, pour les petits surtout,
Est un jour d'ineffable joie.

Pour les enfants, la vie est un céleste accord,

Chaque nouvelle année au bonheur les invite :
A cet Age naïf on ne sait pas encor

Combien le temps s'envole vite.
   
 

  
   
 

 

Pour eux point de soucis, nul chagrin n’est profond : ve les plus baroques, si nous en
Ces cœurs que rien ne blesse ont en eux leur distame; idéenedenos contrèt es belges. SElei:ce

i di i 8 est Jamals venue 2 € sitcie. Lu aire e n'existai9 partant uireqipeo od romepra ShEEEvo que on, P cigare en mettant le bout allumé |

Je connais des parents qui, sur le seuil joyeux, densla bouche ?

Ayant vu s'arrêter le spectre au front livide, C'est ainsi que procèdent cepen-
Des sanglots plein la voix, des larmes pleins ies yeux dant les Négritos, dansl'île de Lu-

Se penchent sur son bercean vide. son, la plus grande des îles Phili-
pines,

Le pauvre ange est parti, par la mort emporté Une tribu qui habite les champs
—Pères qui m’entendez, Diau vous garde les vôtres !— de neige de l'Himalaya & coutume .
Ils ne blasphèment pas, non, car en sa bonté de fumer de la manière suivante: Durant les guerres Napoléoniennes, pour hâter la

Le ciel leur en a donné d’autres. les fumeurs creusent une sorte de
canal ou de tunnel dans la neige convalescence des blessés, les hospitalières leur donnaient, comme

Tous trois sont-là, groupés au milieu de moncoaux gelée, placent à un bout le tabac aujourd’hui, les garde-malades de la Croix Rouge, aux blessés de laDe cadeaux radieux : bonbuns, tambours, épés, et un morceau de charbon de bois . . , .h ‘re, des vins snéreux comme le merveilleuxChevaux de bois, soldats de plomb, frêles berceaux allumé et avalent la fumée à l'au- grande guerre, des vins toniques généreux c © !
Où dorment de roses poupées. tre bout en se tenant couchés par

terre.
Oh! les bons cris de joie ! Oh ! la franche gaieté!
Doux échappés du ciel, que je voudrais décrire
Ce timbre d'innocence et de sénérité

Qui sonne en votre éclat de rire !

Les habitants de Ja presqu'ile de
Kay-York, en Australie, captent la
fumée du tabac dans une canne de
bambou creuse, longue de quatre
pieds environ et font, ensuite ctr-
culer cette canne parmi la société

Au Paraguay, les femmes chi-
quent le tabac et retirent leur chi-
que de la bouche avant de saluer

  
le reconstituant par excellence qui fouruit à l'organisme débilité, épuisé, la stimulation,

Le cœur gonflé, le père ose À peine parler > l’énergie, la force nécessaires au rétablissement de l’équilitre normalEt tandis qu’autour d'eux le frais essaim se joue,

La pauvre mère est là, triste, et qui sent couler

Deux grosses larmes sur sa joue.

Donnez-le aux blessés, aux malades de In guerre actuelle qui vous reviennent
épuisés par la lutte gloricuse. 11 abrègera feur convalescenes et facilitera leur retour &
la santé qui donne la force de Lutter, in jois de vivre et fuit renaître Je bonheur. Le

VIN ST-MICHEL es! le plus etlience des toniques puur les blessés, les surmenés, les

 

              
 

 

“Allons”, dit le brave homme, en couvrant de baisers en s'embrassantsuivant la mode du malades,les convalescents.
Les petits innocents à ln voix de mésanges, duBeye inic. G .
“Ces jouets sont à vous, prenez ct divisez a Em eorgia ane Le VINST-MICHELse prend à tu dose d’un verre à vinEntre vous trois, mes petits anges”. on suce un bâton préalablement avant les rebas et chag.ie fois que le besoin s'en fait sentir.mouillé dans du tabac. La coutu-

Or, comme l'onfaisait quatre parts, étonné, vue lu plus répugnante est colle des BOIVIN, WILSON & CIE, Limitée, (seuls Agents), 468, rue St-Paul Ouest, Montréal. |“Pour qui”, dit le papa, “cette autre part entière ?” Esquimaux qui avalent le jus du ES , o ; ) Co = °Et, levant ses grands yeux: “C’est”, répondit l'aîné, tabac formé dansle tuyau de la EASTERN DRUG CO., Boston, Mass. (Agents pour les Etats-Unis). |

“Pour petite sœur au cimetière !" pipe. lls ne fument que pour se Ë === == !procurer ce liquide.
Louis FRECHETTE. Les Moscanes, peuplade perdue —

RS du sud de l'Afrique, ont un nez :
complètement déformé par suite de A VENDRE À SACRIFICE A LOUER On demande a acheter

, ; a ui Une maison de onze ou douze appar-l'abus qu'ils font du tabac à priser Quatre beaux grands appartements PFLES DEUX PRINTEMPS Ils bourrent de tabac leur organe Piano automatique, Ameublement à louer, meublés ou non, pour deux Lemeutssituée assez près du centre
de salon, ameublement de chambre personnes seulement.

 

i 3 ; atrici , iv! Une maison de.rapport de deux ouolfactif de telle façon qu'ils sont à coucher, cadres etc, ete. Bain, électricité, garde-robe, mrmois | rois logements poupo payer de bons
obligés de relâcher la masse qui se re à linge très comfortable, cuisine, trois log ) p

. vos ; . ve S'adresser à salle à dîner, chambre boudoir intérêts sur argentinvesti., produit à l’aide d’une cuiller d'i- ANT. ALF. COTE S'adresser à S'adresser à
A L'HIRONDELLE voire ou de fer. C'est pourquoi Puf Mmo ERNEST LALIME, BoucHARD & BERNIER

chacun d'eux porte cet ustensila|1449—jno 345 rue Girouard. |1407—jno. G1 rue Inframboise Agents d'affaires, 173 Blvd Girouard
 

dans ses cheveux.

Les habitants de Djérireh “entre

e Tigre et l’Euphrate” forment
avec du tabac, de l'eau et de la

soude une sorte de bouillie qu’ils,
appellent “bucka”. Ils en pren-
nent une certaine quantité dans la

bouche et se couchent pour mieux

 

Tu vas partir, l'automne va paraître,
Et moi bientôt je quitterai ces lieux !
En t'envolant surla rive étrangère,
Du bon vieillard emporte les adieux. .
Quand ton printemps fleurira sur la terre,
Le mien, Là-Haut, fleurira dans les Cieux |

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

 

   Tu le diras, 0 ma pauvre hirondelle, on jouir. On faite toujours de cos
En revenant, à la saison des fleurs: invitations de bucka le séjours des A CETTE FORMULE 0OIT ETRE REMPLIE ET AETOUANGE PROMPTEMENT PAR TOUS LES HOMMES INTRE LES AGES DC 18 LT 65 ANS INCLUSIVIMENT. >
Où donc est-il? En vain mon chant l’appelle. grandes fêtes. MF °|Etl'amitié répondra par des pleurs! ue Au Transvaal et dans les pays Ped SERVICE NATIONAL
Abrite encore, au seuil de Ia chaumidre limitrophes,les Cafres fument dans : 3 + 2. Quel âge avez-vous ? ane.Le tendre nid qui plaisait à mes yeux. , |une corne d antilope à laquelle on 5et sent vos nome et x ? 3= eee ;

Quand ton printemps fleurira sur la terre, adapte un ou plusieurs tuyaux de ES À rsda,ts) .preeseme RE
Le mien, Là-Haut,fleurira dans les cieux ! bois. Ces pipes qui Peuvent con- fs 9 0Com mema47= mre 3

tenir jusqu'à une livre de tabac Rus — menerOMRre) CES LRO PT amverre
Ne me plains pas : alors, petit amie, circulent de bouche en bouche. On =eeerEEEmcmcd prenieian“aioe?en
Je n'aurai plus ni chagrin, ni douleur; y fumesouvent du chanvre des RA 11. Avez-vous l'usage complet de ves bras? = Oocecere
J'aurai quitté l’exil pour la Patrie, Indes, qui exerce une action ana- h Eu 12. Des jambes2...… 12. De ia ve2...einen aris. sktvatalrs ou veut

Ce monde-ci pour un monde meilleur ! logue A celle de l'opium. RIS 14: De Vote? —
Près du Très-Haut en qui mon âme expire, Les nègres de l’Equateur, très e 4eepide
Je goûterai la paix des bienheureux. . friands du résidu du tabac fument NAR 19. Avez-vous un métior ou une profession?28.0oul, logo?Ah ! ton printemps fleurira sur la terre, par des trous creusés dans la terre. GE 2Trailervous sctuellement?22. Sinon, paorquel?
Le mien toujours fleurira dans les cieux ! Certaines tribus malgaches font cu;aaraoa È

de même, et rien ne saurait vous travaltter en un eutre endroit du Canada?.… Ë
L'oiseau revint à la saison nouvelle empêcher, si cela vous tente, d'en VOIR AJ VERSO LES INSTRUCTIONS FOUR RRMPLIA CETTE FORMULE. I. Ÿ À M QUESTIONS. COMPTEZ VOS RÉPONSCE,
Des buissons verts, des nids, des fleurs aux champs, faire autant... . 5
Mais c'est en vain que la pauvre hirondelle —e “FE \Y/ Re | € t puA son ami chante ses plus doux chants ! C ; £ SYNE 0S eponses Sur a A 0
Il reposait au vallon solitaire, ——Gomment corriger ma femme @ : IEt cs enfants, des Jems dus lan yous, | [de cotte tendance à exagéré uevous RecevA, Prochainem I
Dirent alors en lui montrant la pierre : —Fais-lui dire son Age, reprend et Ge & 2
—I1 est parti pour le priutemps des Cieux ! un ami. LOTUSJt ENGIN EC7(AYAObl; (à7Oo { ce
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ETAT CIVIL.
—

Cathédrale

BAPTEMES.

Déc. 13—Marie, Rose, Yvette, fille

de Philippe Paradis es de
Olivine Patenaude,”

Déc. 17—Marie, Flore, Marguerite,

Yvette, fille de Marie-

Eugène Chartier et de

Marie-Aurore Audet.

Déc, 21—Noëlla, Berthe, Alice, fil-

le de Ernest Jubinville et

de Fédora Pion.

Déc. 22—Marie-- Jeanne, Berthe,

fille de Alfred Barbeau

et de Mélonie Chovrette.

Déc, 24—Marie, Madeleine, Rollan-

de, fille de Emile Ponton

et de Angélina Pelletier,

Déc. 26—Paul, Emi:e, Origène, fils

de Horace Berthiaume et

de Philomène Tourchot.ÿ
Déc. 26—Jeau-Baptiste, Joseph,

Noël, fils de Alphonse

Dansereau et de Delphine
Léveillée,

SÉPULTURES

Déc. 16—Sophie, Louise Connell,

dite Sr Marie St-Patrice,

fille de John Connell et

de Brigitte Hogan, 78ans
Déc. 16—Juliette Mongeau, fille

de Saul Mongeau et de

Esther Langevin, 3 mois.
'Déo. 18—Jeanne Avard, fille de

Osias Avard et de Auro-

re Fréchette, 2 ans.

Déc. 20—Eusèbe Morin, époux de
Alice Malhiot, 63 ans,

Déc. 23—Marie, Alice, Raymonde,

fille de Joseph Raymond
et de Léonie Plante.

Déc. 26—Jean-Paul Gosselin, fils

de Raoul Gosselin et de

Florida Allard.

Eglise Notre Dame du Rosaire

BAPTÊMES

Dévu, 16—Marie, Irène, Annette,

fille de Stanislas Borduas

et de Olivine Boucher.

Déc. 17—Jos. Albert, Roger, fils
de Ernest Dubuc et de

Marie-Louise Boucher.

Déc. 21—Georges, Albert, fils de

Albert Beaudoin et de

Rose-Albia Bonnette»

Déc. 21—Marie, Adrienne, Simon-

ne,fille de Adélard Marin

et de Louise Emma Té-

trault.

Déc, 24—Thomas, Joseph, Louis,

fils de Ozanam Dupras

et de Emilie Palardy.
Déc. 26—Joseph, Antoine, Léopold

fils de Etienne Leclerc et

de Marie-Louise Lapointe

MARIAGE

Déc. 24—Entre Régis Pontbriand
et Léocadie Lambert.

SÉPULTURES

Déc. 25—Marie Côté, fille de An-

toine Côté et de Albina

Poupar, 10 mois.

Déc. 26—Roland Blanchet, fils de

Origène Blanchet et de
Rosana Messier.

E——

Ceux qui ne dennent que leur
-parols pour garant d’une assertion
qui reçoit sa force de ses preuves
‘ressemblent à cet homme qui di-
sait : J'ai l'honneur de vous assu-
:xer que la terre tourne autour du
soleil,  

 

Déjà douze mois d’écoulés, douze

mois qui ont apporté aux uns le
bonheur, aux autres les larmes... .

douze mois au cours desquels le

formidable massacre a augmenté

en Europe, en multipliant le nom-

bre des veuves et des orphelins,

Et on a beau dire, et on a beau rire

et faire sonner à la fois tous les
grelots de la gaieté, le jour de l’An

est un peu triste.
née qui s’en va, emporte avec elle
nos rares joies, et peut-être aussi

nos espérances. . .et celle qui s’en

vient peut bien nous apporter de
grandes tristesses!

Parceque l'an-

Qu'importe, les souhaits qu’on
nous offre et ceux que nous ren-
dons sont sincères, et c’est la meil-

leure joie du jour.
persuader que le bonheur écoutera

toutes les voix, qui le prient de s’ar
rêter un peu à notre seuil en pas-
sant,

On tâche de se

N’'empêche pas qu'on vieillit
avec les années et qu'on avance

sans eesse dans un chemin d’où les

roses sont de plus en plus rempla-
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cliner car c’est la vie!

calendriers neufs.

C’est mon souhait.
FIAT,

——

fait la lumière des autres.

——

malheureux qu’on se l’imagine.

Tp

lui des autres.

——

La vérité ne fait pas autant de
bien dansle monde que ses apparen- ces y font de mal.

Avant Tout — la Sûreté!
Rien n'importe plus à ceux qui s'occupent

de fourrures que d'être en relations avecune M
Maison de Fourrures reconnue Honnête et
Solide, 0

Envoyez-nous vos fourruros| À
Nous vous offrons une classification juste RB 

et généreuse, les meilleurs prix ct le service M
SHUBERT si célèbre pour son excellence, B
sa prompteté et sa courtoisie. Nous som. HB

ca, mes la plus grande maison du monde s'oc- i
gas cupant exclusivement de la vente des four- |

3 = rn rures brutes d'Amérique. . E
ALAR_ Demandez la dernière édition du‘Shubert

95 Shipper’ notre bulletin de fourrures. Vous a
le trouverez indispensable!

25-27 WEST AUSTIN AVE.
, Inc. Dept. C517, CHICAGO, USS.A. À

 

‘FERMES POUR LES VÉTÉRANS DE
RETOUR DU FRONT

Le Plan du C.P.R. en voie d’Exécution

 

Par l'intermédinire de son départe-
ment des Ressources Nat es, le Paoi-
fique Canadien donne aujourd'hui avis
officiel des plans qu’il a conçus pour
faciliter à la fin de la guerre,l’étublisse-
ment sur ses terres de l’ouest canadien,
des solduts qui auront pris du éervice
setif avec les forces britanniques. Après
avoir défini que parmi les problèmes les
plus importants que devra envisuger
Empire dès lu cessation des hostilités,
sera celui du retour à la wie civile des
millions de solduts qui auront pris part
au conflit, la com i t que le
service nëtif aura fait naître chez plu-
sicurs de ces hommes, qui a vant
occupaient des emplois
de travailler désormais À l'extérieur et
que de ce nombre, boœaucoup voudront
obtenir du terrain et se Kvrer à l'agri-
culture. De toutes les parties de
l'Empire britannique, l’ouest cunsdien
leur offrira certainement le plus d’avan-
tages et quoique sans suoun doute, le
gouvernement fédéral soit actuellement
À préparer un système de colonisation,
qui en méme temps qu'il augmentera
notre production agricole,
résoudre le problème du retour de nos
soldats, le Pacifique Canadien, comme
étant l'un des plus grands propriétaires
fonciers du pays, comprend qu’il cst
de son devoir de faire aussi sn
part pour faciliter la solution de cette
importante question.

Seuls les soldats qui auront servi dans
une unité canadienne ou anglaise, sur
terre ou sur mer, qui seront marks,
seront sains de corps et auront au moins
un peu d'expérience en agriculture,
pourront obtenir du terrain du C.P.R.
aux termes spéciaux que lu compagnie
u élaborés. Les candidats devront se
préenter devant un comité d'examina-
teurs avant de signer leur contrat
d'achat.

La comyprymnie va mettre deux genres
de fermes à la disposition des militaires ;
les fermes dites “améliorées” avoc l'as-
sistance du département de la colonisa-
tion ct les fermes dites “préparées’.
Les dernières, dont onue concèderaqu’un
nombre limité, seront grou en
colonies dont les noms rappelleront à
ceux qui les habiteront le souvenir de
leurs exploits en Europe. une
d'elles sera prête à être occupée; la
maison, les granges, les puits, les clôtu-
res, tout sern terminé avant que le
nouveau fermier en prenne officiellement
possession; il y aura même quarante
acres de terre prête à être ensemencer
et l'on fournira si nécessaire, le bétail,
Le grains ct les machines icoles.
L'après le plan des fermes “uméliorées”,
qui seront beaucoup plus nombreuses,
le culon pourra choisir où il le voudra,
une ferme qu’il lui faudra organiserlui-
Mme, ouB'il ne le peut, avec l'assistance
ce la compagnie, qui lui aidera à cons-
truire si maison, sos granges, ses clôtures,
à acheter ses animaux et ses instruments
d'agiculture. Luns le cas où les exami-
nateurs du comité constateraient que le
nouveau fermier ne peut suffire à sa
subsistance ni à celle de ga famille pour
la première année, on lui fournira même,
à taux faciles d'intérêts, certaines som-
ms d'argent dont le total ne devra pas
dépusser ln moitié de la valeur des
travaux exécutés pour l’amélivration de
la ferme.
M y aura dans chaque colonie de

fermes “préparées”, une ferme cen-
trale, établie et dirigée par la compagnie
et dont un surintendant aura la charge.

ivers, le désir |res

aidern à |des

 

Cotte ferme servira de modèle à celles
des volons et ceux-ci pourront en outre
dans leurs difficultés, consulter le sur-
intendant, qui se feru un plaisir de les
renseigner sur les sujets qui les embar-
russeront. ll y aura enc®e sur cette
farine modèle les animaux de race pour
la uction et les machines agricoles
les plus dispendicuses que chacun pourra
employer pour son propre usage moyen-
nant une légère rétribution quotidienne.
Les colons qui se seront établis sur les
fermes ‘“‘améliorées’’ auront aussil'avan-
tuge de recevoir des inspecteurs et sur-
intendants de lu compagnie, les conseils
et instructions qui leur seront nécessai-

Les fermes ne devront être concédées
qu'aux colons de bonne foi, c'est-à-dire
qu'il sera strictement spécifié dans les
contrats qu’il leur faudra occuper et
développer leurs propriétés; afin de
s'assurer que les fermiers remplissent
bien cette condition; ceux-ci seront tenus
d'en donner des preuves périodiquement.
Le maximumde terrain vendu à un seul
horame sera de 160 acres d’après le plan

fermes “préparées”, (80 acres si le
sol est irrigué) tandis que d'après le
plan des fermes “‘améliorées”, le colon
pourra d’abord obtenir 320 acres, libre
à lui plus tard de s'agrandir, s’il le juge
À propos.

On a vu à ce que les termes de paie-
ment soient aussi faciles que possible.
Les fermes “améliorées” ont être
payées dans les 20 ans qui suivront la
date d'achat; le premier paiement pourra
n'être effectué que deux ans après la
signature du contrat. D'après le systè-
me des fermes “préparées”, le colon
occupera d'abord ln propriété durant
trois années à titre de locataire ct ne
sera tenu de payer de loyer qu'après
trois ans, alors qu'il lui faudra verser

ur chaque année, une somme équiva-
unte à 6% du coût des améliorations
permanentes qui auront été faites. Le
colon pourra ensuite acheter sa ferme
d'après le même contrat que pour l'autre
plan, c'est-à-dire qu'il aura aussi vingt
Ans pour s'acquitter. Son premier paie-
mont sera dû un un après la date d'achat.

qui auront des fermes irriguées ne
serr nt pas obligés de payer l'usage de
l'eau pendant les deux promières années.
Le coût des améliorations permanentes
et les sommes d'argent prêtées par la
compagnie seront ajoutés au prix d'achat
pour aussi être remboursés dans les vingt
ans qui suivront. Le fermier pourra
acheter son bétail, ses instruments nra-
toires ou ses grains, moyennant billets
promissoires ou hypothèques.
Enformant ce projet et en le mettant

À exécution, la compagnie a cu en vue
de s'acquitter d'une part de la recon-
naissance qu’elle doit à ceux qui ont
combattu pour la defense de nos droits
et de notre liberté ct qui désirent se
livrer à la eulture du sol après la guerre,
mais quoique de ce fait, le plan soit
philanthropique et tout à l'avantage de
ces vétérans, surtout en ce qui concerne
les termes de paiement et l'assistance
matéricile et financière pendant les pre-
mières annécs d'occupation, La com ie
n'en à pus moins en vue le développe-
ment sage et la colonisation de ses terres
et c’est son intention d'administrer ces
fermes sur un pied d'affaires ct de ne
concéder celles-ci qu’à ceux qui ont
véritablementl'intention de réussir dans
‘leur nouvelle entreprise et qui possèdent
les qualités fondamentales pour obtenir
ce résultat.

19 6 AGONISE | cées par des épines. .On doit s’in-

8

Et c'est du cœur le plus sincère,
que je vous souhaite à vous qui me
faites l'amitié de me lire toutes les
joies que vous rêvez. Que vos tris-
tesses soient dispercées au vent
commeles feuilles inutiles des vieux

calendriers et que se réalisent tous

les rêves que vous placerez dès la
première heure de l’aunée parmi

les jolies gravures enluminées des

L'intérêt, qui aveugle les uns,

On n’est jamais si heureux nisi

janvier, 1917. Limite de retour

Si nous n'avions point d'orgueil

nous ne nous plaindrionspas de ce-

de retour le 27 décembre 1916,
Aussi, dates de départ les 28, 29,
30 et 3I décembre 1916. Limite
de retourle 3 janvier 1917.

23, et 24 et retourner mercred,
décembre 27, et bon pour aller dé-
cembre 28, 29, 30, 31, et retourner
janvier 3, 1917.

\
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Dr EUGENE ST-JACQUES
Gynécologlste et Chirurgien
de l’Hôtel-Dieu de Montréal

RECOIT POUR CONSULTATION

A ST-HYACINTHE
au No. 159 Bva. Girouard

—TOUS LES SAMEDIS—

Rayons X, — —  TézL, 818,

 

Pacifique Canadien

EXCURSIONS DE NOEL ET DU
JOUR DE L’AN.

Prix d’un passage simple de pre-
mière classe. Dates de départ; les
23, 24 et 25 décembre. Limite de

retour le 26 décembre, 1916. Aussi

les 30 et 31 décembre, 1916 et Ier

le 2 janvier 1917.

Et au prix d'un passage et un
tiers, Dates de départ les 21, 22,
23 et 24 décembre 1916. Limite

 

Grand Trunk

NOELet JOUR DE L'AN

Bon pouraller, dérembre 21, 22,

Stations du Canada seuleme nt

 

Quebec, Montreal &

& Southern Railway” vendra des
billets d’excursions pour les fêtes
de Noël et du Jour de l’An à par-
tir du 23 décembre au 25 décembre,
et du 30 décembre au ler janvier
inclusivement.

s'adresser aux agents de la compa-
gnie.

Southern Railway

La compagnie “Quebec, Montreal

Pour plus amples finformations,

 

  

Dr Leon Archambault|   
     à Spécialiste pour Dentiers ©

COIN SAINT-DENIS ET RACHEL. 795
Téléphone, Saint-Louis 670 MONTREAL    
 

1486—1 an.

71 rue Mondor Téléphone 265
St-Hyacinthe.

Ecolede Chant
PLAMONDON

de Montréal.

Autres succursales à Québec et Trois-
Rivières. Tarifs uniformes. Circu-
laires gratis eur demande. Organisa-
tion de concerts: - - -N
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parc, à quelques pieds de l’église et
du marché centre, façade et entrée
sur la rue Girouard.

LOGEMENT A LOUER

Quatre pièces, chauffées, sur le

S'adresser au bureau du Clairon
jno.
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Capital autorise
Actifdu Fonds de Pension, le 30 sept. 1916,

@L'ANNEE DU MILLION
Progression de la Compagnie jus-

qu’au SC sept, 1816.
Année Sections Sociétaires actifs Pensions Actit
1909. (31 Dec.) 45 1,880 5:205 $16,461.94
1911, “6 224 14,228 30,910 170,670.80
1913.“ 349 24,492 47,957 423,745.31
1915. 455 32,155 61,468 772,698.99
1916. (30 sept.) 491 34,715 66,042 934,003.81

Continuez cette progression pendant vingb ans, vous aurez une
idée des sommes énormes dont disposeront Les Prévoyants du Canada,
lorsque le temps de payer les rentes sera venu.

ANTONI LESAGE,

BUREAU CHEF :—126 Rue St-Pierre, Edifice “Dominion”, QUEBEC.
BURBAU A MONTREAL :—Chambre 22, Edifice ‘‘La Patrie”, X, Lesage, Gér,

A,
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$500,000.00
934,003.81

Gérant-Général.
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Magasin de Hautes Nouveautés
ll est reconna que pour avoir le plus grand choix d'Etoffes à

Robes, Soies de Fantaisie pour Blouses, Garuitures Collets, Dentella
Sacoches, etc, il faut visiter le magasin de BERGERON& STCOTTE

Un immense assortiment d'Indiennes, Dueks, Monuselines, Or-
andis des couleurs les plus nouvelles, aussi Cotonnades de toutes
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 EMEET,
 

UNE VISITE VOUS CONVAINCRA

BERGERON & SICOTTE
S1T-ETACINTEE

 

Tapis et

Prelarts
Notre département de Ta
pis eb de Prelarts est re
connu commeétant le plus
considérable en ville,

Nous attirone votre atten.

vion sur nos Tapis tous
laine de la marque * MA.
PLE LEAF" supérieur &
tout autre tapis de ce genre
comme couleur et durabi-
lité,

Tapis de foyers, Prelarte
jusqu'à 4 verges de large.

Portières, Rideaux, Tapis
tables, ste.

 
 

 

EN VENTE A NOTRE BUREAU
LES

DIVERSES FORMULES A L'USAGE des

AVOGATS, NOTAIRES, HUISSIERS.

lb.

Pancartes de tous Genres
SUR PAPIER ET SUR CARTON

Feuilles de Role, Blancs de Liste Electorale

6b Autres Formules pour Rayer

on Ajouter les Noms de la Liste Hlectorale.

  
  ANNONCEZ DANS "LE CLAIRON”

Le meilleur médium de publicité du district.
a æ

 

AALES

LES PRÉVOYANTS DU CANADA
ASSURANCE FONDS DE PENSION
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“Le Blairon”
Journal Hybdomadaire pablié à Saint

Hyacinthe tous les vendredis au

No 173 rue Girouard, par

L'imprimerie Yamaska

F. A. BRODEUR, Gérant.

AHONNEMENT

A St. Hyacinthe (livré à domi-

eile) et aux Etats-Unis, par
année. .......0.00 svso0c00 $1.50

Ailleurs au Canaa.......... 1.00

8c LE NUMERO

En vents chez M. Geo. St-Jean.

 =——

Chronique Municipale

Séance du 27 décembre

Mercredi, le 27, avait lieu la der-

nière séance publique du Conseil,
pour l’année 1916. Elle était
présidée par Son Honneur le Maire
Morin. Etaient aussi présents M.
M. les échevins Fontaine, Payan
St-Germain, Gervais, Bélanger,

Gobeil, Duclos et Godard.

Cette dernière séance du Conseil
à été assez routinière. On ya a-
dopté bien peu de mesures nouvel-
les. Des avis de motion, c’est à

pou près ce qui a pris le temps de
cette séance, qui a été intéressante

pour trois raisons? 1’adoption du
règlement No. 210, la visite de la
guignolée au Conseil de Ville, et
une vive prise de bec entre MM.

les échevins Duclos et-Gobeil.
Aprèsla lecture du procès-verbal

de la dernière séance, qui est ap-
prouvé à l'unanimité, M. l’échevin

Bélanger propose qu’une somme
additionnelle de $50,en plus de
sox salaire, soit votée à M. Emile

Chagnon pourl’année 1916. Ceci
est afin de récompenser M. Cha-
goon pour les importants services

qu’il & rendus à la ville dans le
cours de l’année. La proposition
de M. Bélanger est secondée par
l'échevin St-Germain, et elle est

adoptée à l'unanimité.
Conformément à l'avis qu'il en

avait donné à la dernière séence,

M. St-Germain propose l'adoption
du règlement No. 210, fixant la
taxe de la consommation de l’eau.
Ce règlement est très important,
parce qu'il repartit la taxe de la
consommation do l’eau de telle sor-
te que le riche aura à payerla plus
grosse part de la taxe, et que l'ou-

vrier serasoulagé d'autant.

Comme on allait prendre le vote

sur cette proposition, les gens de la

guignolée envahissent la salle du
Conseil. Les conseillers ouvrent gé

néreusement leurs bourses, et font

la charité. Puis, M. Duclos secon-

de la proposition de M. St-Germain
et elle est adoptée à l'unanimité.
Le règlement No. 210 sera rendu

public sous peu.
La semaine dernière M. l’échevin

Payan obtenait qu'une somme de
$50 soit votée pour un patinoir

public au marché à foin. A ce
propos, il avait été question d'un
autre patinoir public dans le Quar-
tier No 5. M. l’échevin St-Ger-
main s'est occupé de trouver un

terrain pour ce patinoir. M. Treille
Chalifoux a eu la bonté de permet-
tre qu'on se serve d'un terrain a

lui pour faire ce patinoir. M. St-

Germain a alors proposé à la dor-
nière séance du Conseil que lu som-
me de $50 soit votée pour un pa-
tinoir public dans le Quartier No

M. Bélanger seconde la propo-
sition et elle est adoptée a I'unani-
mité.

M. l'échevin St-Germain donne
avis qu'à la prochaine séance, il

proposera l'adoption du règlement
No. 211. Par ce règlement l'ins-
pecteur de la Cité sera obligé de
faire chaquejour un rapport verbal
des constructions nouvelles entre-
prises dans le ville, et des amélio-

‘| Fetions ‘faites aux ‘bâtisses.

» [contre cette proposition :

mesuxe aura pour résultat d'aug-
menter les revenus de la yille par
la perception detaxes nombreuses
qui ne seront jamais perçues sans
cette mesure. L'inspecteur de In
Cité devra aussi faire un rapport
écrit A la fin de chaque mois, pour
tenir le Conseil au courant.
A la dernière séance du Conseil.

il avait été résolu et adopté de
louer a la Société Coopérative le
terrain situé au coin des rues St-

Louis et Ste-Marie, à raison de

$20 par année pour 99 ans, à con-

dition d'un bail emphytéotique qui
prendrait fin, si la Coopérative ces-
sait ses opérations.

Les ouvriers n'ont pas trouvé
ces conditions tout à fait satisfai-

santes. Et, ils sont venus de nou-

veau devant le Conseil afin d’obte-

nir quelque chose de mieux.
M. Bélanger propose alors que la

Coopérative ait le droit d'acheter
Ce terrain en tout temps, au prix
de $500.

M. l’échevin Duclos se prononce
il trouve

que le Conseil n'a pas raison de

vendre ce terrain $500, parce qu'il

ne vaut pas cela.
C’est alors que M. Gobeil se lave

pour défendre la proposition de M.

Bélanger, qui tient lui aussi à ce

que le vote soit pris sur sa propo-
sition,
La discussion s'engage assez pi-

quante. M. Duclos propose que la
ville vende le terrain en question à

la Coopérative, au prix de $400.
Cette proposition reçoit l'appro-

bation de la majorité du Conseil.
Le vote est pris, et la proposition
de M. Duolos est adoptée, seuls les
échevins Bélanger et Gobeil votant
contre.

Viennent ensuite plusieurs avis
de motion, la lecture des comptes,

et le Conseil s’ajourne en séance
régulière, au mercredi, 10 janvier

1917.
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Nouvelles Locales

NOS ATELIERS FERMES

Nos clients sont priés de prendre
note que le mardi, 2 janvier 1917,

nos nteliers seront fermés. Ceci
est afin de permettre à nos emplo-

yés, qui ont travaillé ferme durant

toute l’année, de se payer le luxe
d'un petit congé à l'occasion du
Jour de l’An.
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RECITAL

Vendredi soir, le 22 décembre,

Mademoiselle Rita Paradis, profes-
seur de piano, a donné un joli réci-
tal dans ses appartements, Edifice
de l'Union St-Joseph, et en dépit
de In grosse tempête de neige, il y
avait nombreuse assistance, Cha-

que élève avait préparé plusieurs

numéros de différents genres, fai-
sant ressortir la versatilité de leur

jeu, ce qui fit admirer la méthode
d'enseignement de Mademoiselle

Paradis, Tous se sont très bien

acquittés do leur tâche respective.
Mademoiselle Joséphine Lange-

lier prêta son gracieux concours à
Mademoiselle Paradis dans une

ouverture de Mozart qui fut exé-

cutée avec virtuose. Comme bou-

quet, Mademoiselle Paradis, dontla

.|réputation comme pianiste n’est
plus à faire, à charmé ses auditeurs
avec quelques numéros artistique-

ment rendus. La soirée se termi-
na par la présentation de jolis sou-
venirs de Noël aux élèves par leur
professeur.

Mademosselle Paradis à inauguré
le récital à St-Hyacinthe et espé-
rons qu'elle nous fera jouir d'une
autre traite musicale de ce genre
avant longtemps. 

“Cètte "COMMENCEMENTSD'INGENDIES ”!
Depuis samedi matin, jour de la

grosse tempête de neige, nos pom-
piers sont sortis troisfois pour des
commencements d'incendies.Encore
mercredi midi, ils étaient appelés
rue Bourdages pour éteindre un
feu de cheminée dans un des loge-
ments de la maison de M, Honoré
Robert.

Mais une sortie dont nos pom-
piers devront se souvenir c’est celle

qu’ils ont dû faire samedi matin,

pour se rendre rue Notre-Dame,
alors que les chemins, remplis de
neige, n'étaient pas encore ouverts.

nlf

FETE D'ANNIVERSAIRE

Samedi dernier, un groupe de
jeunes filles de la Cie Ames £ Hol-
den se rendait à la demeure de M.
À. Paquette, pour y fêter Mlle Cla-
rinda Paquette, qui avait 24 ans
ce jour-là.

Prise & 'improviste, Mlle Paquet-
te sut cependant recevoir ses amies
de la façon la plus joyeuse et la

plus cordiale, Ily eut lecture
d'une charmante adresse, et pré-
sentation de cadeaux. Et, on s’a-

musa joyeusement jusqu'à ce que
vint l’heure de la séparation.

Cctte fête d'anniversaire laissera
de doux souvenirs dans le cœur de
toutes celles qui y ont pris part.
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LES QUILLES

Comme nous l'annoncions la se-

maine dernière, samedi, dimanche

et lundi, il y a eu deux concours de
quilles à la salle Bouchard, l'un
auxgrosses quilles, et l’autre aux
petites quilles.

Sont sortis vainqueurs de ces con

cours, pour les grosses quilles, M.
Raymond Désautels qui a gagné le
premier prix avec un score de 233,

et M. U. Majeur qui a gagné le
deuxième prix avec un score de
231 ; pour les petites quilles, M. J.

L. Champagne a gagné le premier
prix avec un score de 138, et M.

A. Boisclair avec un score de 135.
Ce concours a été très intéres-

sant.

M. Majeur, le champion aux
grosses quilles, malgré tous ses ef-

forts, à dû s’incliner devant M.

Raymond Désautels, qui paraît apte
à devenir un joueur indomptable.
Et, M. Champagne a dû mettre
toute son ardeur et toute son habi-

lité dehors pour ne pas être battu
par M. Boisclair, qui ne ferait pas
un champion piètre aux petites

quilles.

Un autre concours est commen-
cé pourd'ici au Jour de l'An. Et,
ceux qui réussiront à battre les
scores des vainqueurs du dernier
concours recevront deux piastres
commeprix.
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NOS MEILLEURES SYMPATHIES

Le 25 décembre dernier, le petit
Jean-Paul, enfant de M. Raoul

Gosselin, voyageur de commerce, ot

de Florida Allard, était enlevé par
la mort à la tendre aftection de ses

parents. Il était âgé de trois mois
et demi seulement. Bienheureux

ceux qui meurent à cet âge, puis-

qu'ils entrent aussitôt dans le sein

du bonheur éternel. Mais ces jeu-
nes morts laissent toujours de très
vifs chagrins dans le cœur des pa-

rents, qui n'ont pas encore eu le

temps d'aimer ces chers petits êtres
selon toute la force de leur amour.

Le Clairon offre ses mcilleures

sympathies à M.et Mme Raoul
Gosselin.
La sépulture du petit Jean-Paul

& eu lieu le 26 décembre, à ‘’église
Cathédrale.

M. et Mme Gosselin ont reçu de

nombreux témoignages de sympa-
thie à l’occasion de la mort de leur
enfant bien-aimé. Ils ont reçu
aussi plusieures offrandes de fleurs, 

Crée tot ‘ACCIDENT -

Samedi soir, M,MFrançois Ledoux,
charretier, était victime d'un grave
accident. Il conduisait une de ses

voitures quand en faisant le coin

des rues St-Antoine et Ste-Marie,

À cause du mauvais état des che-

mins, sa voiture renverse, M. Le-

doux n’a pas eu le temps de se ga-
rantir, et il s’est cassé une jambe,
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“L'INFATIGABLE"

Dimanche, le 24, le club de ra-
quetteurs l'Infatigable faisait l’ou-
verture officielle de la saison et l’i-
naugaration d'un nouveau. chalet
Ce qui donna lieu à une brillante
fête chez nos raquetteurs. Comme
d'habitude,ils ontfait la procession
par les principales rues dela ville,
et sont allés saluer les principaux
personnages de la cité, avant de se
rendre à leur nouveau (chalet, pour
en faire l'inauguration.
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PATINOIR PUBLIC

Grâce à l'initiative de M, l’éche-
vin Payan, et au bon consentement

de tous nos échevins, il va y avoir

un patinoir public au Marché à
Foin. On y travaille déjà, et on
promet que le patinoiv sera ouvert
au public dansle cours de la semai-
ne prochaine.

Bientôt il y aura un autre
patinoir dans le Quartier No. 5.

L'usage de ces patinoirs sera
gratuit et libre pour tout le monde
Nos échevins ont eu une ‘idée des
plus heureuses en pensant à don-
ner à la ville des patinoirs publics.
Combien, grâce à cela, échapperont
à la mort, en n’allant plus risquer
leur vis sur la rivière.

——

REVEILLON

A l’occasion de la Messe de Mi

nuit, M, Léo Tourigny, réunissait

dans un réveillon fashionable, ses

intimes parmi lesquels nous remar-

quions MM. Henri et Alfred Paré,
Lionel et Hervé Gaucher, V. Char-

tier jr., L. Houle, H. Brunelle, B

Blanchard, tous de St-Hyacinthe;
G. Drouin de Farnham, L. Demers

de Chambly. ete,
Aprèsle réveillon, il y eut chant,

musique, déclamation, etc, en un

mot tous s'amusèrent jusqu’aux
petites heures et se séparèrent en
emportant un agréable souvenir de
leur ami Léo.
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Vente par le Shérif.
 

COUR SUPÉRIEURE
District de Su. Hyacinthe,

No. 67.

JULIE GAUTHIER ; Demande-
resse, contre LOUIS GONZAGUE
LAFERRIERE, Défendeur.

Deux terres situées en la paroisse de
St-Simon, sur le quatrième rang, con
nues sous les lots Nos. 295 et 248 du
cadastre officiel de ln dite paroisse.
avec bâtisses y érigées
Puur être vendues à la porte de l’é-

glise “de lu paroisse de ST SIMON,
Mardi, le NEUF de Janvier prochain
(1917), à UNE heure de l'après midi,

JOS. L. CORMIER : Shérif.

St-Hyacinthe, 22 Décembre 1916,

Sheriff's Sale

SUPERIOR COURT
district of St-Hyacinthe,

No. 67

JU'IE GAUTHIER, Plaintiff,
against LOUIS GONZAGUE LA:
FERRIERE, Defendant.
Two lands situate in the parish of

St. Simon, on the fourth range, known
under lots Nos. 295 and 298 of the
official cadastre of said parish, with
buildings thereon erected.
To be sold at the parochial church

door of ST. SIMON, Tuesday, on the
NINTH day of JANUARY next
(1917) at ONK o'clock in the afternoon |”,
St. Hyacinthe, 32th December 1916.

 

 JOS, L. CORMIER, Sheriff.

 
 

Theaire Corona
a

VENDREDI ET SAMEDI.

Là Madeleine du Ruisseau
(En Cinq Rouleaux)

 

 

Un photo-dramedes plus parfaits et des plus éblouissants de la
Cie Famous Players. Ce photo-drame est un vrai régal pour tous les-
amateurs de belles et grandes vues animées,

L’APPEL A LA GREVE
4ièbme ÉPISODE DU

PERIL JAUNE
* |Fameuse série des Famous Players, très émouvante et très instructive.-

 

DIMANCHE ET LUNDI,

31 Décembre et ter Janvier.

LA FILLE AUX YEUX VERDATRES
Grand photo-drame de Pathé en cinq rouleaux dont 'étoile

est la célèbre actrice KUTHLEEN KEELRED.

Cette vue est très émouvante et fera sensation.

 

 

COMME EXTRA

CHARLIE CHAPLIN
Dans unede ses plus désopilantes productions en 2 rouleaux :

LA PATE ET LA DYNAMITE
4iéme £r1SODE DU FANTOME PROTECTEUR:

Le Tremblement de Terre
Une sensation comme on en voit guère.

 

 

UNE COMEDIE LUKEet UNE GAZETTE DE PATHÉ.

Matinée le Jour de l’An à 2 hrs, 10 cts partout.
 

 

MARDI ET MERCREDI.
 

La célèbre vue de Fox intitulée :

LA BRUTE
Histoire terrible de la réformation d’un méchant homme. Cine

rouleaux d'émotion intense.

 

Un drame et deux rouleaux et une comé-
‘|die Universelle.

 

JEUDI, VENDREDI ET SAMEDI.

LE BOUFFON
Unedes productions les plus dramatiques des Famous Players-

dontl'étoile est le célèbre VICTOR MOORE. Ne manquez pas de voir
cette grande vue.

La Maison. Hantée
CINQUIÈME ÉPISODE DU

PERIL JAUNE
Ne manquez pas de venir voir ce qui se passe duns la “ Maison

Hantée ”. Cet épisode est très émotionnant.

 

 

 

Une comédie et une gazette animée.
 

SAMEDI SOIR. — SPECIAL
CHARLIE CHAPLIN

Mabel ala Roue
EN DEUX ROULEAUX,
 

Grand Orchestre tous les Dimanches,
+ Mardis, Jeudis et Samedis Soirs.
 

Matinées tous les samedis et dimanches
après-midi, 10 cents partout.
 

Le soir on peutentrer de 7.30 heures à 8.45 ct voir la représenta-
tion tout entière. L'après-midi de 2 heures à 3.15 heures,

ADMISSIONS:
ORCHESTRE 10 ET 15 CENTS- Quelques Sièges à 20 cts.
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